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LETTRE DE BONN 

Bonn - Les milieux bancaires, ici, demeurent fondamentalement per
suades que les mesures visant a coordonner les politiques monetaires des Etats 
membres de la CEE sont incapables en elles-m@mes de pousser la Communaute 
dans la voie de l 'integration : ce sont des meB.1 res necessaires sans doute, mais 
non suffisantes (voir Lettre n° 577). A leur avis, pour faire avancer la construc
tion europeenne, l 'essentiel est d 'abord de parvenir a une complete harmonisa
tion des politigues conjoncturelles. 

Ainsi, a en croire la Deutsche Bundesbank, l 'experience faite au cours 
des deux dernieres annees a administre la preuve evidente que des ecarts impor
tants de pays ire mbre a pays membre enregistres en matiere de prix, de salai
res, de demande generale et de balances des paiements entrafuent inevitable
ment des tensions et des crises en matiere monetaire. Or de telles crises sup
posent, pour @tre surmontees, le recours a des mesures dirigistes, voire a
une modification des cmr s des changes. Mais ce ne sont manifestement pas des 
mecanismes communs de credits, ou la creation de reserves monetaires commu
nes, ou m@me la fixation ne varietur des taux de changes qui sont suscepti
bles d'eliminer des divergences durables dans le domaine des co1lts et des prix. 
11 faut renoncer a I 'illusion selon lagu e1.Ie les mecanismes monetaires peuvent 
@tre a I 1origine d'une contrainte de fait aboutissant a }'harmonisation des salai
res et des prix. 

Dans cette perspective, toutes les dispositions prises ou conventions 
passees dans le domaine monetaire n'ont done de sens que pour autant que les 
Etats membres veillent, simultanement, a une synchronisation rigoureuse de 
leurs decisions de prix, de salaires ainsi que de demande et d'endettement pu
blics. 11 en decoule, en toute logique, que jusqu'a ce que cette synchronisation 
existe effectivement, chague Etat doit garder la faculte de prendre pour son 
propre compte des mesures d'adaptation a la conjoncture, y compris en matie
re de cours de changes, en cas d'urgence. Ainsi, on peut s'attendre, dans 
l'avenir immediat, a ce que les banques pesent de tout leur poids sur le Gou
vernement Federal pour que, dans le contexte de la politique monetaire euro
peenne, ne soit pas abandonnee cette clause d'urgence nationale. 

Parmi les autres considerations que les banquiers ont a l'esprit 
s'agissant de la politique europeenne, l'une des principales a trait a l'eventuelle 
creation d'un Institut de Reserves commun aux Six. D est previsible en effet 
qu 'en cas d'unification des politiques monetaire et de credit, une telle creation 
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se revelerait indispensable. Compte tenu de I 'importance majeure des decisions 
de politJ.que monetair.e qu '::t.urait a pre11dre la nouvelle institution, celle-ci ne 
pourrait qu '�tre formee par le1:1 gcuverneurs des Banques Centrales des pays 
membres. 

Encore convfendrait-il, la, d'utiUser pleinement !'experience des 
structures fedcrales que possede l'Allemagne. Ce qui signifie que l'Institut eu
ropeen de reserves devrait jouir d'un maximum d'autonomie. En d'autres ter
mes, on n'est nullemcnt dispose ici a renoncer a l'independance de la Deutsche 
Bundesbank au profit d'une autorite monetaire europeenne qui, d'une fa<;on ou 
d'une autre., serait .12oumise aux inionctiona des Ministres des Finances. Sur 
ce point, de serieuses discussio.1s prealables devront avoir lieu avec les experts 
des autres pa.ya membres - ainsi que de la Grande-Bretagne en cas d'adhesion -
et on ne se dissimule pas que ces discussions pourront @tre orageuses. 

Mais l 'acquiescement donne au principe de la creation de cet Institut 
europeen - sous reserve qu 'il soit dote d'une tres large autonomie - et a la 
mise en commun ci 1une certaine part des reserves nationales, n'implique pas 
que l'on soit des aujourd'hui d'accord sur l'etablissement d'un Fonds de pere
quation des devises. Pour sa part, le president de. la Deutsche Bundesbank pense 
que la necessaire compensation des soJdes entre Banques Centrales pourrait par
faitem mt s'effectuer grdce a l 'octroi de facilites da credits a court terme, sans 
qu 'il soit besoin d'une institution supplementaire. 

De fait, il existe deja un 1aecanisme de credits a court terme, et pour 
le moyen terme un autre mecanisme est en voie de creation. Or l 'ouverture au
tomatique de credits, sans aucune restriction appare.nte, qui irait de pair avec 
le fonctionnem mt d'un Fonds de perequation, serait contradictoire avec ces nE -
canismes. Qui plus est, elle serait c!e nature a masquer une evolution defavora
ble de telle ou telle balance des paiements, et elle ferait courir le risque de 
voir reporter a une date lointaine l 'objectif d'une pleine Union douaniere. Finale
ment, on redoute que la mise en place d'un tel Fonds soit tres loin de pousser 
les Etats membres dans le sens d'une plus gi"'ande discipline monetaire, et que 
!'indiscipline des uns en arrive necessairement, mais fdcheusemmt, a penaliser 
les autres. 

Mieux vaudrait commencer par donner des normes communes d'utilisa
tion aux instruments de polilique monetaire et de credits qui existent deja dans 
chacun des pays membres. Ainsi, en Republique Federale, !'expansion du cre
dit est coi1tr6lee par le jeu das inter@ts et par le volume de la liquidite, sans 
plus; dans d'autres pa.ys membres, le contrOle du credit s'effectue par d'autres 
methodes. Cc simple exemple suffit a montrer qu'il serait sage d'entreprendre 
d'abord I 'adaptation des structures et des instruments bancaires pour lea harmo
niser - une tdche qui, deja, ne s'annonce pas si facile. 
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Quant a I 'indispensable concertation des-PQ!i.tiques budgetaires avec leur 

impact monetaire, elle apparan comme moins aisee encore, et pourtant elle est 

une des conditions im¢ratives d 11me politique monetaire commune. La methode 

actuelle suivant laquelle chaqu� Etat me:mbre etahlit son budget avec les excedents 

ou deficits que hon Jui semblo doit, de toutp. evidence, @tre abandonnee dans les 
mo!ndres delais en raison des dan8er3 immediats qu'elle fait courir a la sante 

mon�tairc de la Communaute. A tout le moins faudrait-il qu'un contrOle en com

mun s'exerce sur l 'importaace globale de chaque budget national. 

Voila qui mont·re clairement, selon les banquiers allemande, l'etroite 

dependance mutuelle dans laquelle se tiennent la politique monetaire d'une part 

et la politique economique et finandere de l 'autre. Une telle constatation ne vise 
nullement a remettre a plus tard toute mesure concrete pour le developpement 

de !'Union monetaire europeenne. Ainsi sont acceptees, pratiquement sans objec

tions, les propositions du Flan Barre relatives a I 'assistance a court et moyen 

terme. Sur la question des marges de fluctuation du cours des monnaies, on 

estime ici qu 'elles ne devraient en aucun cas @tre elargies, mais on pense que 

les reduire, ou m�me les supprimEr des maintenant serait sans doute premature. 
Quoiqu'il en soit, banquiers comme gouvernement sont bien d'accord sur le fait 
qu 'aucune decisiQn a ce propos ne devrait pc,uvoir @tre arr@Me par un Etat mem
bre sans le consentement unanime des autres. 

11 est bien clair cependant que toutes ces considerations sont secondai

res par rapport a l 'ind.i.spensable harmonisation des prix et des salaires a I 'in-
t erieur de la Communa11te dans le cadre de la lutte contre les tendances infla
tionnistes et pour une augmentation equilibree de la productivite. Toutes les 

banques allemandes s'accurdent en effet a penser qu'en !'absence de cette har

monisation, l'elaboratlon et la mise en oeuvre d'une politique monetaire commune 
1llL...J:li)Urrait qu '@tre un leurre

... 
Ce qui signifie que le temps des reconfortantes 

declarations d'intention est passe maintenant, que la fac;ade de la construction eu

ropeenne est suffisamment lechee et qu'il faut, a l'interieur de !'edifice, !'affir
mation d'une volonte politique d'aboutir. 
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UN GRAND MALA DE LE TRANSPORT EN EU ROPE (III) 

par Victor Bodson (Luxembourg) 
Ancien Membre de la Commission de la C. E. E. 
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Si la Communaute parvient a achever rapidement le programme qu'el
le s'est assigne en ce qui concerne les entreprises de transport, elle disposera 
d'une bonne base de depart po11r aborder Ja deUYJcme phase de la politique com
mune, celle qui se situe. au niveau de l'economie collective et sociale et qui 
est fondamentalement du ressort et de la responsabilite des pouvoirs publics. (1).

Les domaines dans lesquals devront alors s'exe_rcer cette politique commune 
sont, a mon a vis. les suivants : 

- definition conceptuelle et operatior.nelle du reseau a l 'interieur de
la Communaut� - 11 apparan en effet indispensable que l 'cm se m E:tte d 'accord 
sul' les elements fondammtaux du futur resea.u europeen des transports en 
fonction des besoins tels qu 'on peut les prevoir a des horizons successifs. Bien 
entenctu, ce r�seau de base d�vra �tre regulierement ajuste selon les resultats 
acquis et les progres accomplis eu matie.re d'analyse r,>rospechve de la demande 
- ce qui suppose la mise en oeuvre d'une etude systematique, pour !'ensemble
de la Communaute, de previsions de trafic correspondant aux differents horizons
retenus.

n faut done perfectionner d'abord les methodes actuelles, s'entendre 
sur des methodes communes et ensuite les appliquer a !'ensemble des liaisons 
au sein de la Communaute. 11 sera alors possible de tracer un schema dfrecteur 
a partir duquel pourra se developper toute I 'action en matiere de politique com
mune des transports. 

(1) Voir les deux premieres parties de ce texte dans nos numeros 571 et 572.
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- Mise en oeµvre d'une politigue commune en matiere d'infrastruc
tures - Une fois definies Jes liaisons d'intcret ccmmunautaire, il importe de 
prendre des decisions en ce qui concerne les infrast!'llcturE:.s aptes a repondre 
aux besoins qui se manifesteront sur celles-ci. 11 ne E'agit plus seulement d'un 
probleme de coordination enlre modes de transport. Je pense avoir suffisamment 
montre que la conception traditionnelle de 1 1equilibre entre modes de transport 
est en voie de depassement, et que la notion meme de complement.arite n'est 
plus suffisante pour repondre aux caracteristiques a-modale!J des futurs moyens 
de transport. Il est indispensable de commencer par se mettre d'accord sur 
des methodes communes de rletermination de la re11tabilite de8 investissements 
en matiere d'infrastructure dP. transport. 

De meme que la Communaute a mene des etudes approfondies dans le 
domaine de la determi.nation des co1l.ts d'infrastructure et de leur imputation aux 
usagers, il faut maintenant s'engager dans un programme de recherches metho
dologiques portant sur la rentabllite directe et indirecte des investissements 
d'infrastructures. Alors qu'il existe deja des rnodeles assez elabores pour le 
calcul de la rentabilite directe, il n'en va pas de meme pour la rentabilite in
directe. Or !'experience et les et11des les plus recentes donnent a penser que 
les elements de rentabilite indirecte, qu'il s'agisse de "desutilites" ou d'effets 
d'entrafnement, loin d'etre negligeablcs, sont au contrai!"e determinants du 
point de vue de l 'economie generale. II importe done de les an1Iyser afin de 
pouvoir en tenir compte. On devra en particulier rechercher dans quelle me
sure et selon quP.lles adaptations les systemes modernes (PPS, nati.:malisation 
des choix budgetaires) peuvent etre n.ppliques avec profit a ce genre de problemes. 

La Commii:ision a•.rait d'ailleurs deja pressenti, et expose dans sa com
munication au Conseil du 8 avrii 1964, l 'ampleur que devrait prendre I 'action 
de la Communaute da.ns ce domaine. C'est en effet au niveau des infraAtructures 
que se situent .:ie la fa<;on la plus indiscutable les liens entre la politique com
mune des transports et les autres politiqucs communes, notamment dans la 
mesure ou ces dernieres inter£ssent l':imenagement de l'e3pace communautaire. 
D'autre part, il est cfair que, daus une perspective a moyen ct a long termes, 
les choix qui seront faits en ce qui concerne les infrastructures auront une 
influence determinante sur le developpement de3 echanges europeens. 

Quand les etudes relatives aux calculs de rentabilite auront ete $uffi
samment developpees, il sE:ra possible et necessaire de depasser le stade de 
la decision du Conseil du 28 fevrier 1966. En raison du caractere deteI"mlnant 
que prendront de plus en plus les investissemP-nts d'infrastructures, il semble 
en effet indispensable que les grandes cl.ecisions qui inte.:-viendront dans ce do
maine revetent un caractere communautaire. Ces deci&ions, pdses sur la base 
de propositions de la Commission et en fonction des calculs de rentabilite dont 
les methodes auront ete determinees en commun, pourronl s'inscrire harmo
nieusement dans le cadre de la politique economique generale de l&. Communau
te, et plus particulierement de la politique regiona!e. II est evident qu'on cour
rait les plus graves risques d'incoherence economique si cet element essentiel 
devait continuer a rester pratiquement en dehors de la politique commune. 
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- Recherche foP.damentale et experimentation en ce qui concerne les 
nouveaux moven& de tral!§EQrt, pe:!'fec�ionnement et modernisation des moyens 
existants .et standardisation des materiels - L'action en matiere d'infrastructu
res est etroiteme11t liee aux perspectives qui s 'ouvrent en ce qui concerne les 
nouveaux moyens de transport .. Jusqu'a present, on a con�u la poHtique com
mune des transports sur la, base des techniques existantes. Ce n'est plus pos
sible, car le progres technologique pent bouleverser les donnees de l 'economie 
des transports. La rechm·che et I 'experimentation communes des nouvelles tech
niques doivent done devenir des elerr,ents constitutifs de la politique des trans
ports, aussi bien qaant aux materiels que quant aux infrastructures. Car, de 
m@me qu'on s'oriente vers un "a-modalisme" <les techniques de transport, la 
distinction classique entre infrastructure, superstructure et materiels va deve
nir de plus en plas perimee. 

II est done urgent de coordonner et de developper largement ce qui 
a deja ete entrepris a I 'echelon national. 11 ne suff.it pas de perfectionner les 
moyens existents; il faut que le secteur des transports se place a nouveau a la 
pointe du progres technologique et, etant donne le retard pris a cet egard, un 
effort particulier doit @tre consenti au niveau de la Communaute. 

Comme pour lcs autres industrieP de pointe, le cadre national est 
devenu trop etroit; pour eviter les gaspillages et les doubles emplois, il faut 
mettre en commun les ressources et poursuivre ensemble les efforts. A cet 
egard, I 'experience et les moyens dont dispose Euratom pourraient sans doute 
@tre d 'un grand profit. 

- Ensemble des m a:,ures faisant contribuer les transports au "welfare",
c'est-a-dire au bien-@tre economigue et social de la Communaute - Bien entendu, 
ces me8ures doivent viser en premier lieu I 'amelioration des conditions de tra
vail et de vie des travailleurs des transports (duree et se.curite du travail, for
mation professionnelle, etc ... ) - ce qui releve encore de l'economie d'entrepri
se. Mais, sous cette rubrique, doivent aussi @tre prises en consideration les 
incidences des transports sur le cadre de vie de I 'ensemble de la population. 
Dans cet epsemble de mesures entrent done celles qui seront a prendre dans 
les domaines de la securite de la oirculation, de la lutt e contre les pollutions 
et les autres nuisances, de l 'amelioration des conditions de deplacement et des 
normes minimales de confort, compte tenu du developpement de !'urbanisation 
ainsi que de l'accroissemmt des possibilites de loisirs. 

- Coherence entre les mesures d'economie des entreprises et les me
sures d'economie collective et sociale - 11 faut prendre conscience du fait que 
I 'orientation ::t.insi do�ee a la politique commune de la deuxieme generation ne 
sera pas sans inciden�es sur l 'economie d'entrepl'isES et sur les mesures deja 
en vigueur ou en preparation. Je pense avoir montre qu'il n'y a pas d'antagonisme 
entre ce qui a ete fait et ce que je propose aujourd'hui, car les nive.aux de fina
lites sont differents. Mais il y a evidemment des liens, des influences recipro
ques, et il importe d'assurer la coherer.ce entre les mesures prises et les ac
tions menees � ces deux niveaux. 
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L'orientatiou que je suggere n'imp!ique nullement !'elimination de 
I 'initiative indivld'J.elle df1s entrepreneurs de trans?Qrts. Mais l 'epanouissement 
de cette initiative ct la "libre concurrence" qu' eile requiert devront s 'exercer 
entre des seu!ls determines en fonction des regles du jeu de l 'economie collec
tive et sociale et des missions assignees a la politique commune. 11 faut refu
ser a la fois l 1autoritarisme et l 'anarchie, ce qui peut entrafuer certains depla
cements d'accents par rapport aux orientations primitives. On peut d'ailleurs 
constater une evolution dans la mentalite des exploitants depuis qu 'ils font I 'ex
perience de la liberte commerciale. On devra done se demander, le moment 
venu, si les modeles precedemment retenus demeurent adapte8 tant a cette 
evolution des mentalites qu'aux finalites nouvelles de la politique commune. 

Par exemple, lorsqw I 'act.ion d 'harmonisation sera suffisamment 
avancee, n 'y aura-t-il pas lieu de revoir le programme fixe en matiere de tari
fication a fourchettes et ne conviendra-t-il pas de laisser aux entreprises la li
berte de fixer leurs prix de transport, sous reserve que soient assurees les 
conditions indispensables de publicite et de transparence du marche ? D'une 
fa�on generale, J'estime que, sur le marche des transports, il taut laisser 
jouer largement la concurrence, mais une concurrence organisee ou, si l'on 
prefere, encadree par des normes souples qui resultent essentiellement des 
mesures prises en vertu de I 'harmonisation des conditions de concurrence et 
qui t raduisent, au niveau de l 'economie des entreprises, lea exigences de 
l 'economie collective et sociale. n est bien certain que ces normes devront 
@tre reevaluees en permanence en fonction de I 'evolution de l 'environnemmt: 
il ne peut s 'agir que de normes adaptatives. 

- Politigue de restructuratioJl - Ainsi conc,ue, la politique commune
portera moins sur I 'exploitation et ds.vantage sur les structures. Ce st:ira une 
politique de structurEB en tant qu'elle tendra principalemmt a situer lea trans
ports a leur juste place dans le cadre des relations economiques de l'espace 
communautaire. Ce sera en m@me temps une politique de structures du sec
teur des transports lui-m@me en ce sens qu 'elle dolt provoquer (et encoura
ger par des moyens app1·opries) une restructuration des entreprises qui, de 
plus en plus, auront a repondre a la satisfaction de besoins s'exprimant au 
niveau europeen. 

Dans cette perspective, et pour ne citer qu'un exemple, ne dolt-on pas 
envisager I 'exploitation communautairc des six reseaux ferroviaires ? Et, si 
un tel regroupement se realise, i1 ne sera certainement pas sans effet sur les 
modes de transport concurrents qui auront a coeur de se donner lea structures 
commerciales leur permettant d'affronter cette nouvelle situation. 

- Repartition des responsabilites et affectation aux transports de res
sources communautaires - Si la mise en oeuvre de ces m a:iures suppose des 
pouvoirs de decision dotes d'une veritable autorite, cette restructuration et ce 
deplacement des imperatifs economiques vers I 'echelon europeen ne doivent pas 
provoquer une tentation de centralisme communautaire. 11 importe en effet de 
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distinguer les differents niveaux de responsabilltes en fonction des tAches a 
accomplir. 

Sans doute convient-n de conferer au x institutions de la Communaute 
les pouvoirs necessaires po11r fixer les ori�ntations strategiques, decider les 
programmes d'etudes et les n:ethoc.es communes, en deduire les seuils de 
fonctionnement du sy steme europee.i des transport s. Sanb doute faut-il aussi 
que ces inetitntions dis,osent d'•m tableau de bord leu":' pernietta,1t de s'assu
rer du hon fonctionnement nu systeme et de reevaluer si necessaire les normes 
fixees. En revanche, il faudrait faire preuve d'un esprit :esolument decentrali
satcuL' en ce qui cr.nccrne les pouvoirs de gestion et les responsabilites opera
tionnellcs, qui devraient rester a I 'echelon national et @tre m@me, chaque fois 
que possible, reportes a I 'echelon regional. 

Cependant, l 'ensemble de ces actions suppose l' existence de ressour
ces communauta.i.res consacr6es a la politique commune des transports. 11 sem
ble a fa. foiJ;J log;_que et necessaire de prevoir un financement communautaire, 
d'abord po11r les illfMrents programmes d'etudes methodologiques, puis pour 
soute.nir l'actior. a mener dans les domaines de la recherche et de !'experimen
tation, enfin et surtout pour contribuer, le moment venu, aux investissernents 
d'infrr..structure d'inter@t communautaire. Mais ne peut-on envisager de reser
ver a cette fin les ressources provenant de la partie du point communautaire 
de T. V. A. payee par le secteur des transports ? 

Pour la d�finition et la realisation de cette politique de la deuxieme 
generation, la reaponsabilite des Six est commune, et il n 'e3t nuliement ques
tion de remettre en cause la repartition des pouvoirs im:;titutionnels conf�res 
par le Traite a la Commission et au -Conseil. Le moment de faire des propo
sitions detaillees, puis de les discuter et de les adopter, n'est d'ailleurs pas 
encore venu. Ce qu'il faut maintenant, c'est se mettr(l d'9.ccord sur l'or1enta
tion et le contenu - ce que j 'ai appele le plan strat�gique - de la <leuxieme etape 
de la politique commune des trapsports. C'est une c4che que le Conseil et la 
Commission doivent accomplir ensemble, etant bien entendu qu'il conviendra, 
au moment opportun, d'y associer le Parlement Europeen et le Comite Econo
mique et social. 11 faut done y reflechir et en discuter, ensemble aussi. 
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L E S  C OMM UN AU TE S AU TR A VA IL 

LES O BJECTIFS GENER AUX "ACIER" POUR LA PER IODE 1975-1980.
La consommation d 1 acier dans la Communaut6 a atteint 95,1 millions de 
t. (acier brut) en 1969 contre 82 millions en 1968. Selon les evalua
tions des experts de la Commission dans leur avant-projet d 1 0bjectifs
generaux "acier" en 1975, elle pourrait atteindre 115,7 millions de
t. dans une hypothese de conjoncture moyenne, ou 127,7 millions en
haute conjoncture, soit, dans le premier cas un taux d 1 accroissement
cumulatif annuel de 3,2 %,et de 5 % dans le second. En 1980, en con
joncture moyenne, elle s 1 etablirait a 143,2 millions de t.

Comme le montre le tableau ci-apres, c 1 est en Italie et aux 
Pays-Basque les progres devraient @tre les plus rapides, car la con
sommation par t@te ye st encore inf�rieure a ce qu' elle est dans les 
autres pays membres. En France egalement, la consommation par t@te 
reste inferieure a la moyenne communautaire, et il est probable que 
le taux d'accroissement y sera plus eleve que celui qui est retenu 
dans 1 1 �ypothese moyenne. En outre, dans ces trois pays, les taux 
d 1 accroissement de la production industrielle (qui servent de base aux 
evaluations des experts) .sont les plus elevees de la Communaute : 
les chiffres escomptes pour la periode 1970 et 1975 sont en effet de 
7 % par an pour la France et 1 1 Italie et de 6,2 % pour les Pays-Bas, 
contre 5,5 % pour la Republique Federale et 1 1UEBL 

CONSOMMATION D 1 AC IER DANS LACEE 

(millions de t. d 1 acier brut - en hypothese de conjoncture moyenne) 

PAYS REALISATIONS PREVISIONS 

1969 1975 augmentation par 1980 an 70/75 
Allemagne 42,4 49, 1 + 2,5 % 59,5 
France 22,9 26,3 + 2,3 

:
32,8 

Italie 20, 1 28, 1 + 5,7 35,9 
UEBL 5,3 6, 1 + 2,5 % 7,7 

Pays-Bas 4,4 5,7 + 4,4 % 7,3 
CEE 95, 1 115,3 + 3,2 % 143,2 
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A ces besoins interieurs s 1 ajouteront les exportations. 
A cet egard, on constate que c 1 est 1 1 evolution de la si��ru�ie ja
ponaise qui,dans une large mesure,sera determinante pour le volume 
des ex�rtations que la siderurgie conrnmwiautaire pourra realiser 
sur le marche mondial. En 1969, le Japon a produit 82 millions de 
t. d'acier brut et en a consomme 66 millions; ses exportations se
sont done elevees a 16 millions de t. Or il est prevu que d'ici
1975 la capacite japonaise doit @tre portee a 168 millions de t. d'a
cier. La consommation escomptee s•etablissant a ce moment a quelque
120 millions de t. (y inclus une large part destinee a !'exportation
indirecte} il resterait, avec une production effective d'environ 150
millions de t., une disponibilite pour 1 1 exportation d'au moins JO
millions de t.

Pour la Communaute, les exportations seraient, selon l'hy
pothese retenue, de l'ordre de 18 ou de 25 millions de t. en 1975. 
Quant aux importations, les experts retiennent le chiffre de 4,6 
millions de t. de produits lamines, soit 6 millions de t. en equiva
lent d 1 acier brut. Ce chiffre parait plausible en haute ccnjoncture. 
Il correspondrait a 5,2 % de la consommation,contre 4,8 % en 1967 et 
4,6 % en 1968. 

COMMERCE INTERNATIONAL D 1 ACIER 

(en millions de t. d 1 equivalent d 1 acier brut) 

Exportations Importations Solde net des echanges 

1221 .1.2.ll .!.221 .1.2.ll .!.221 .!.9.12. 

Communaute 18,6 18-25 J,8 4-6 + 14,8 + 1 Ii / + 19
Pays-Tiers J5,8 64,5-57,5 50,6 78,5-76,5 - 14,8 - 14 / - 19

Monde 54,4 82,5 54,4 82,5 

Selon les experts de la Commission, la Communaute doit done 
s'attendre a une concurrence de plus en plus vive a moyen terme sur 
le marche mondial de 1 1 acier. Le maintien d 1 une situation..i_q_uilibree 
sur ce marche suppose que deux conditions so�t remplies. La premiere 
depend des producteurs de la Communaute eux-m@mes, qui doivent a la 
fois poursuivre leurs efforts de rationalisation pour demeurer com
petitifs et investir de t elle sorte que 1 1 equjlibre entre 1 1 offre et 
la demande mondiales ne soit pas compromis. La seconde est le respect 
par tous les producteurs des regles d 1 une concurrence normale, 
�xempte notamm�nt de pratiques telles que baisses de prix purement 
locales ou te�poraires visant a la suppression de la concurrence. On 
pense aussi a Bruxelles que la concertation des politiques d'inves
tissement sur le plan mondial constituerait un remade efficace a l'a
narchie du marche mondial, et 1 1 on estime qu 1 un code de loyale con-
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currence pourrait s'inspirer des dispositions de l'art. 60 § 1 du 
Traite CECA.

EVOLUTION DES DEBOUCHES EN ACIER DE LACEE 

(millions de t. - conjoncture moyenne) 

� 1212. 1980 

Consommation interieure 95, 1 115,3 143,2 

Solde des echanges exterieurs 12,1 14,0 20,0 

Total 107,2 129,3 163,2 

Selon les previsions, les acieries de la Communaute dispo
seraient en 1975 de possibilites de production d 1 acier brut de 162 
millions de t. contre 120 millions environ en 1969. Le taux d 1

ac

croissement correspondant serait done de 5,2 % par an - du m@me ordre 
que les taux constates lors des enqu@tes sur les investissements 
effectues dans la precedente periode de haute conjoncture (5,8 % 
selon l'enqu@te de 1961 pour la periode 1960-1964. 

Allemagne 
France 
Italie 
Belgique 
Luxembourg 
Pays-Bas 

CAPACITES DE PRODUCTION DE LACEE 

{en millions de t.) 

49,4 
25,0 
20,2 
14,3 

5,8 
4,9 

64,o 
33,5 
30,0 
19, 5 
6,5 
8,5 

La progression de la part de 1 1 Italie et des Pays-Bas 
- oil une usine sera construite en commun par IJMUIDEN et HOESCH - sera
tres sensible. En revanche, la part du Luxembourg diminuera, car la 
principale societe de ce pays axe son d eveloppement futur en produits 
plats sur 1 1 usine c&tiere de Gand. On assistera en m@me temps a une 
restructuration des usines selon leur localisation et selon les pro
cedes de eabrication. C 1 est ainsi que la part des usines littorales 
integrees passerait de 18 % en 1969 a 26 % environ en 1975. La part 
des r1glons eloignees des c&tes irait done en s 1 amenuisant; celle du 
bassinilorrain tomberait de 13 % en 1969 a 10 % environ en 1975. 
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En 1975, 64,4 % des capacites seront constituees par des 
acieries a l'oxygene pur (contre 8J,2 % en 1969), et la part de ! l a
cier electrique passera de 1J,4 % a 15,4 % . En revanche, les capaci
tes en acier Thomas tomberont de 25,2 % a 12 %; celles de l'acier Mar
tin de 23,2 % a 8,2 %. 

LE DISCOURS DU PRESIDENT MALFATI'I AU PARLEMENT EUROPEEN. -
Dans le fort long discours prononce la semaine derniere par le Presi
den t de la Commission devant l'Assembiee de Strasbourg, discours
programme ou "discours d 1 investiture", on est frappe par !'importance 
donnee a la realisation de 1 1 Uriion Economigue et Monetaire. Objectif 
prioritaire de la construction europeenne au cours des prochaines 
annees, cette Union.constitue la toile de fond du deroulement aussi 
bien des politiques communes que de !'operation d 1 elargissement. Elle 
represente aussi le moteur des progres institutionnels de la Commu
naute. "Le plan d 1 Union Economique et Monetaire et les procedures 
qui en permettent la realisation sont devenus pour la Commission ... 
le cadre et le principe normalisateur de ses propositions actuelles 
et futures". 

Jamais encore la Commission n'avait pris au ssi solennelle
ment et fermemont position sur le rOle monetaire de la Communaut6. 
"Au fur et £ mesure que la Communaute progresse sur la voie de !'Union 
Economique et Monetaire, il faut qu'elle affirme sa personnalite dans 
la solution des problemes monetaires internationaux a !'examen des
quels elle est tenue de fournir une contribution de plus en plus ac
tive. Cela implique en premier lieu, de la part des Etat s membres, 
!'adoption systematique de positions communautaires au sein des orga
nisations economiques et financieres internationales et en particulier, 
des a present, au se in du FMit1

"La constitution d'un ensemble economiqu e, financier et 
monetaire europeen, equilibre et solide, amenera progressivement a re
considerer un systeme international organise immediatement apres la 
seconde gu erre mondiale autour de l 1 unique p8le de croissante et de 
stabilite existant a cette epoque, c 1 est -a-dire les Etats-Unis d'Ame
rique; on peut dire·qu'a ce moment et durant les annees suivantes, les 
Etats-Unis ont ete !'unique soutien 6conomique, financier et monJtaire 
du monde occidental. La situation n'est: plus la m�me aujourd'hui, puis
que !'Europe s 1 est reconstruite et s 1 est developpee au poi�t de deve
nir la premiere puissance commerciale du monde. Il faut done qu'elle 
accepte de jouer le r�le qui en decoule. Il est temps que !'Europe 
assume ses responsabilites sur le plan mondial, et ce devoir sera en
core plus evident apres !'adhesion des pays candidats. En derniere 
analyse, !'Union Economique et Monetaire de !'Europe doit lui permettre 
d'assumer dans l e  monde une fonction dont la necessite semble se faire 
de plus en plus profondement sentir : constituer un pOle supplementaire 
d'equilibre et d� developpemen t sans les relations economiques et fi
nancieres international es". 
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Le President de la Commission a egalement traite lEB s ujets 
3uivants 

- Negociations d'adhesion : Il faut combattre 1 1 erreur
consistant a se perdre dans des questions mineures, ou encore a se 
limiter a de simples considerations techniques ou a des extrapolations 
presentant parfois le risque d'@tre aleatoires. L'essentiel est de 
garder a l'esprit la s ignification politigue d'une Communaute elargie 
sur la sc�ne internationale. 11Cela signifie avoir conscience que cha
cun de nos pays a paye et devra payer quelque chose dans un secteur 
ou dans l'autre pour assurer la construction communautaire". Par ail
leurs, 11 la Communaute elargie ne peut �tre corn;ue au trement que dans 
l'egalite des droits et des obligations po ur tous les membres. La 
position de la Communaute est claire a ce sujet : les Etats qui de
sirent adherer doivent accepter les Traites de Rome et de Paris et 
leurs finalites politiques, les decisions intervenues depuis l'entree 
en vigueur de ces Traites et les options prises dans le secteur du 
developpeme nt II• 

- Politig ue agricole : L'ampleur du programme et des pro
positions deja present6es par la Commission et qui sont !'oeuvre du 
vice-president Mansholt contraste fortement avec la portee limitee des 
decisions adoptees jusqu'a present par le Conseil et avec les hesita
tions de ce dernier lorsqu'il s'agit d 1 engager des discussions sur 
le fond des graves problemes qui se posent actuellement. La Commis
sion reaffirme fermement que la politique des prix et des marches 
est inseparable d 1 une politiq ue sociale moderne et d 1 une politique 
coherente et courageuse de structure. 

- Poli tigue industrielle : Les propositions de la Commis�
sion doivent �tre examinees et mises en oeuvre. Cette politique doit 
s'inserer dans le processus de realisation d'une veritable Union 
Economique et Financiere. La formation d' un marche europeen des capi
taux est, dans cette optique, fondamentale. La Commission a !'inten
tion, en 197·1, de promouvoir une conference reunissan t les artie s 
interess es la mise en oeuvre de la politique industrielle. Dans le 
secteur technologique, elle entend proposer quelques premieres mesu
res concretes pour des actions sectorielles d'inter�t europeen. Ont 
ete egalement evoques par l'orateur les problemes d'environnement : 
la Commission soumettra a ce sujet des propositions au Cunseil en se 
fondant sur !'article 235 du Traite de Rome. 

- Relations exterieures : Le fait que la CEE soit la pre
miere puissance commercialo du monde doit inciter les Six a r�flechir 
sur !es consequences qui en decoulent pour la vie communautaire et sur 
leurs responsabilites croissantes vis-a-vis du reste du monde. Le Pre
sident Malfatti a justifie la politique d'association et d 1 accords 
preferentiels de la CEE en Mediterranee. Il a egalement souligne la 
preoccupation causee par le developpemen t des tendances protectionnis
tes aux Etats-Unis. 
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- Problemes institutionnels : Il n'y a pas de raisoP de 
croire que la Commission puisse �tre ravalee au rang d'une sorte de 
secretariat general de la Communaute. L 1 actualite demontre au con
traire que cette institution joue un rOle tres important dans les ac
tivites europeennes. L'Union Economique et Monetaire va progressive
ment entrainer un deplacement de pouvoirs des capitales au profit de 
la Communaute. crest dans la ligne de cette Jvolution que se pose 
necessairement le probleme du contrOle democratique des institutions. 
Il ne s'agit pas de revendications de principe ou de discussions 
theoriques, mais de necessites objectives. L 1 Union Economique et Mo
netaire se fera par etapes, et c•est par etapes egalement que 1 1 0n 
procedera a l' adaptation des institutions aux exigences decoulant 
de la transform�tion de la soci�t6. Par ailleurs, l'orateur a sou
ligne que la Commission ne pouvait �tre exclue de la participation 
au processus d'edification de l'Union politique europeenne, puis
qu'elle est le principal protagoniste de la construction communau
taire. 

REPRISE DES NEGOCIATIONS CEE-GRANDE BRETAGNE.- Cette repri�e 
s'est effectu6e au niveau des suppl6ants des Ministres. En fait, la 
reunion de ceux-ci a implique le veritable de.but des discussions car, 
pour la premiere fois, la Grande Bretagne a, sur certains problemes, 
formula nettement sa position. Cette position ne coincide pas - beau
coup s'en faut - avec celle de la Communaute, qui a ete fermement 
rappelee par le por�e-parole des Six, le Representant perman,nt alle
mand, M. Sachs. 

Apres les differentes interventions de M. Con 0 1 Neil, 
1 1 adjoint de M. Rippon, la position britannique semble se pr�senter 
ainsi:pour Londres seuls devraient �tre debattus, au cours des ne
gociations, les sujets importants, les questions d 1 importance mineure 
pouvant @tre reglees apres 1 1 adhesion, durant la "periode d 1 initiation". 
Qu:' est�ce que cette periode d 1 initiation ? La Grande Bretagne es time 
qu 1 une fpis dans ·1a CEE , elle aura besoin d 1 un pn pour d 1 aElapter 
administrativement aux textes europeens. Pendant cette periode, il 
n 1 y aurait ni abattement tarifaires, ni rapprochement vers le 'I'EC et 
les prix agricoles. Au terme de cette periode, prendrait place un 
premier rapprochement. · tarifaire de 40 � {diminution des droits 
intracommunautaires et alignement sur le TEC), les deuxieme et troi
sieme rapprochements (30 % chacun} ayant lieu un an et deux ans plus 
tard. Au total done, la periode de transition, dans l'industrie se
rait de trois ans. Pour 1 1 agriculture, cette periode devrait @tro plus 
longue, sans qu 1 aucune precision cependant n'ait ete fournie quanta 
sa duree. 

A uoi les Six ont repondu en reaffirmant les principes con
tenus dans leur position commune : 1 tous es problemes pos s par 
!'adhesion doivent @tre regles durant les negociations. On sait trop 
a Bruxelles que des Reglements-cadre sont souvent remis en cause par 
le biaie de Reglements d 1 application. Il n'est done pas question de 
reprendre la negociation une fois 1 1 adhesion acquise - ce qui ne si
gnifie pas pourtant qu 1 il faille se perdre d�s le detail. (2} Le de
lai d 1 "initiation" ne peut exceder deux a tro�s mois. C'est au bout de 
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ce laps de temps que doit avoir li&u le premier abattement tarifaire. 
De 1 1 avis des Six, la Grande--Bretagne pourra facilement adapter son 
administration a la CEE, effectuer les traductions necessaires, im
primer les tarifs, etc ••• entre la signature de !'accord d 1 ad.hesion 
et sa ratification par le Parlements nationaux. (J) En ce qui concer
ne la periode de transition, il faut respecter un "parallelisme ade
quat" entre !'agriculture et 1 1 industrie - ce qui revient a dire, a 
tout le moins, que la duree de cette periode doit @tre la m@me pour 
1 1 w1 et 1 1 autre secteur. La France est extr@mement ferme sur Ctl point. 

Les Six se sont egalement montres tres nets a propos de la 
suggestion anglaise d 1 appliquer dans la CEE le systeme de !•annual re
view" (confrontation erire le Gouvernement et !'organisation profession
nelle agricole), qui permet de fixer les prix agricoles. Tant pour 
des raisons de fond que pour des raisons pratiques, il n 1 est pas pos
sible d1 introduire cette "institution" dans la reglementation euro
peenne. Toujours dans le domaine agricole, la delegation britannique 
a apporte aux Six des precisions sur les trois organisations de_marche 

ui com ortent uel ues difficultes our Londres : la.it liquide, viande 
de pore bacon ,oeufs. En fait, la Grande Bretagne redoute qu'en !'ab
sence de correctifs ou de complements aux textes en cause, 1 1 equilibre 
du marche anglais, et m@me du marche des Six, ne soit bouscule. C'est 
a la Commission qu 1 il appartient maintenant d 1 etudier ce dossier. 

Enfin M. Con O'Neil, a la demande de la delegation commu
nautaire, a precise, dans le discours prononce en juillet par M. Barber, 
la signification d 1 un passage qui avait particulierement preoccupe 
les Six. Il s 1 agissait de savoir dans quelle mesure Londres tenait a 
@tre associe aux travaux de d�velo ement i.hterne de la CEE. Londres 
souhaite tre "informe",a dit Sir Con 0 1 Neil. Cependant, 1 1 opinion bri
tanr..ique ne comprendrait pas que les Six prennent des decisions sur 
des sujets qui,depuis des annees,n 1 ont jamais p�ru les interesser 
beaucoup, tels que, par exemple, le droit d 1 etablissement dans les as
surances. Quant a 1 1 Union Economique et Monetaire, la Grande-Bretagne 
au contra.ire 1•accueillera tres favorahlement. Les deux delegations 
ont fixe au 27 octobre, a Luxembourg, la date de la prochaine session 
ministerielle. D'ici la, les suppleants se reuniront encore a 2 re
prises. 

Notons egalement que les 21 et 22 septembre s 1 est tenue a

Bruxelles la premiere reunion ministerielle avec les autres ca.ndidats 
au Marche Commun: Da.nemark, Irlande, Norvege. 

DEBUf DES NEnOCIATIONS AVEC LE JAPON.- ces negociations 
visent a la conclusion d 1 un accord commercial non preferential. On 
s•attend ici a ce qu'elles durent entre six mois et un an. Il s'agit 
de liberaliser des echa es ui en valaur attei nent actuellement 
plus de$ 1, milliard 900 millions d 1 importations et 7 0 millions 
d'exportations japonaises). Pour les Six, il s'agit aussi de rempla
cer les accords bilat�raux qui existent entre chacun d'eux et Tokyo 
par un accord engageant la CEE en tant que t�lle. Dans le mAme temps, 
les Eta.ts membres s 1 efforceront d'harmoniser progressivement leurs 
listes contingentaires en profitant des "coupm sombres" que les nego
ciateurs vont effectuer parmi ces obstacles tarifaires. La negocia
tion comporte quatre grands chapitres. 
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1 ° ) Suppression progressive des contingents. Il existe 
environ 120 positions contingentees au Japon, 150 dans la Communaute 
(mais 5 positions contingentees seulement sont communes au Benelu�, 
a la RFA, a la France et a l'Italie; 68 contingents n•existent que 
dans un seul Etat membre). Il scmble, apres les premieres discussions, 
que des deax cOtes, on soit pr�t a reduire en trois ans - duree pre
vue de !'accord - les listes contingentaires de 60 a 75 % (20 � 25 % 
par an). Reste a s 1 entendre sur les produits qui feront chaque aIU1ee 
1 1 objet des mesures prevues par 1 1 accord. 

2 ° ) Toutefois, la CEE ne peut en visager une telle libera
tion que si elle obtie nt une clause de sauvegarde efficace, semblable 
a celles qui existent actuellement au Benelux et en France. Les Six 
veulent @tre certains de pouvoir rapidement arr�ter les importations 
au cas ou leur marche serait gravement perturbe. Le Japan n•a pas 
refuse l'idee d•une clause de sauvegarde, mais c 1 est la notion de 
discrimination qui g@ne Tokyo. Les negociateurs japonais souhaiteraient 
que les Six �e contentent de 1 1 article XIX du GA'TI', ce qui parait 
tout a fait insuffisant aux Six. 

3 °) Les Six accordent au moins autant d'inter@t aux arran
gements qui pourraient intervenir avec Tokyo en ce qui concerne la 
suppression des obstacles non-tarifaires aux echanges, particuliere
ment importants au Japon {rJglementations techniques, douanieres, pra
tiques administratives, etc ... ). 

4 °) Enfin les deux delegations doivent s'entendre sur le 
volet juridique de !'accord, c'est-a-dire essentiellement sur la crea
tion du Comite mixte charge de gerer !'accord et dent le rOle,de 
l'avis des Six, devrait �tre capital en mati�re de liberalisation 
des echanges. 

PREFERENCES GENERALISEES. - Les Six ont transmis la semai
ne dernicre a l 1 0CDE (oh les pays riches concertent leurs attitudes) 
des offres ameliorees en ce qui concerne les preferences generalisees 
sur les produits manufactures et semi-manufactures en faveur des pays 
en voic de developpement. Ces offres ameliorees ne seront valab1es 
que dans la mesure ou les autres grands pays industrialises consenti
ront des efforts comparables. A Bruxelles, on considere en effet que 
le s "anciennes" propositions etaien t deja plus avantageuses pour les 
pays en voie de developpement que celles qui avaient ete faites par 
la plupart des autres pays, notanunent les Etats-Unis. 

C'est en matiere agricole (produits transformes) que la 
CEE offre des avantages nouveaux : baisses tarifaires supplemen-
taires pour certains pastes, addition de douze produits A la liste 
initiale de reductions tarifaires (representant $ 13 millions d'im
portation). La Communaute confirme egalement qu'elle maintient les 
produits textiles dans ses propositions (alors que les USA par exem
ple veulent en faire une exception). Par ailleurs, les Six ont cla
r if ie lo sys teaie de plafonnement des importations qu I ils ont imagine 
(et qui leur permet de ne presenter aucune exception). 
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E U R O F LAS H 

P. 18 - BATIMENT & TRAVAUX PUBLICS - Belgique: SONAMUR est filiale de SONA
LEX. France: KULLGRENS ENKA A/B s'installe a Paris; Creation de SELI
COMI; GRANDS TRAVAUX DE MARSEILLE et EURAFREP developpent G. T. M. 
MINES; Creation de HOLDING VICAT; Concentration au profit de ETS DERVILLE; 
Les apports d'UNION INDUSTRIELLE DE CREDIT a FINANCIERE SOFAL. 
Grande-Bretagne : GRONTMIJ ouvre une succu:rsale a Godalming/Surrey. Italic: 
NAZIONALE SVILUPPO IMPRESE INDUSTRIAL! devient actionnaire de FINAN
ZIARIA PER OPERE PUBBLICHE & IMPRESE INDUSTRIAL! et de CALCJ & 
CEMENT! DI SEGNI. Pays-Bas: KEMLEY COOPMAN HOLDING appartient a

TOWN & CITY PROPERTIES; BOUW-EXPORT est a capital allemand. 

P. 20 - CHAUSSURE - Suisse: CHAUSSURES SEDUCTA CHARLES JOURDAN s'installe
a Zurich. 

P. 20 - CHIMIE - Belgique: ADM BRUSSELS est filiale d'ARCHER DANIELS MIDLAND;
RHONE-POULENC simplifie certains inter�ts au profit de SODIPAS. Italie · 
Accord reciproque de licence MONTECATINI-EDISON/SUDDEUTSCHE KALK
STICKSTOFFWERKS; Concentration au profit de VENEZIANI ZONCA VERNICI. 
Pays-Bas: Association germano-neerlandaise clans SCHUILING METAAL CHEMIE; 
CHEMISCHE WERKE HULS prend le contr6le de CHEMISCHE FABRIEK SERVO; 
PURLE BROTHERS (HOLDINGS) s'installe a Amsterdam. 

P. 21 - CINEMA - Allemagne : CINEMA INTERNATIONAL CORP. appartient a GULF &
WESTERN INDUSTRIES. Belgique: NOUVELLE PATHE-CINEMA simplifie cer
t.ains inter�ts au profit de PATHE-CINEMA. 

P. 22 - COMMERCE - Belgique: USINES SARTHA passe sous le contrOle de LA REOOU
TE A ROUBAIX; CEPELlA transforme en filiale sa succursale de Bruxelles. 

P. 22 - CONSTRUCTION AERONAUTIQUE - Allemagne : DORNIER se defait de ses inte
r�ts clans DEUTSCHE AffiBUS. 

P. 23 - CONSTRUCTION ELECTRIQUE - Allemagne: Creation de DEUTSCHE TI'T HAN
DELSGES. France : SODETEG prend le contr6le absolu de RECHERCHES TECH
NIQUES & INDUSTRIELLES. Italie: FINMECCANICA devient majoritaire clans 
ANSALOO SAN GIORGIO, CIA GENERALE. 

P. 24 - CONSTRUCTION MEC.ANIQUE - Allemagne : BUCHERER de Zurich installe deux
filiales a Francfort; CINCINNATI MILACRON reorg-anise S8;. filiale d'Offcnoach; 
Les accords THE PLESSEY/APPAR.ATEBAU GAUTING; KLOCKNER-WERKE prend 
le contrOle de MASCHINENFABRIK A. BEIEN; MASCHINENFABRIK STROMAG 
reprend une usi1:1e de PINTSCH BAMAG. Autriche : BlMA-MASCHINEN et MEWA 
MECHANISCHE WEBEREI ALTST AIIT sont a capital allemand; MAN devient in
directemmt actionnaire d'OSTERREICHISCHE AUTOMOBIL-FABRIKS. 
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Belgique : CINCINNATI MILACRON':reorganise sa filiale de Bruxelles ; 
VOITH.negocie la prise de controie de PEGARD - Espagne : ETS P. 
BERTHOUD s'installe a Madrid - France: Constitution definitive de SWIN
GLINE EUROPA ; SILENT GLISS INTERNATIONAL s'installe a St-Maur-
des Fosses/Val de Marne ; SAMACETA passe sous le contrOle de GENERA,L 
BINDING ; Poursuite de la concentration A. N. F. /FRANGECO/CODER. 
Grande-Bretagne : UNIVERSAL HOLLAND ouvre une succursale indirecte 
a Stockport/Ches. - Italie : SILENT GLISS INTERNATIONAL prepare son 
intallation a Milan; METO ITALIA est filiale de DYMO INDUSTRIES ; ULTRA
SONIC MACHINES s'installe a Milan ; EPUREX ITALIA est a capital suisse. 
Pa:ys-Bas : SCHWANK s'installe a Beusichen ; SCHINDLER & CIE devient 
actionnaire de VAN STRAA TEN HOLDING. 

P. 28 - EDITION - Belgique : Reorganisation des activites de STE D'EDITIONS PE
RIODIQUES - Pavs-:-Bas : SAMSON LEERSYSTEMEN est filiale d'INFORMATIE 
& COMMUNICATIE UNIE . 

P. 29 - ELECTRONIQUE - France : KINGS ELECTRONICS s'installe a Paris ; Les
accords MACGREGOR-COMARAIN/ECA-AUTOM.ATION ; INFOREX s'installe 
a Paris ; IDET-CEGOS . prend le contrOle de CENTRE POUR L'ETUDE DE 
LA GESTION PAR L'INFORMATIQUE. 

P. 30 - FINANCE - Allemagne : MORGAN GUARANTY TRUST ouvre une succursale
a DUsseldorf - Belgique : MANUFACTURERS HANOVER TRUST prend le 
contrOle de BANQUE D'ESCOMPTE & DE TRA VAUX ; ROHRER., HIBLER & 
REPLOGLE INTERNA'Il ONAL ouvre une succursale a Bruxelles ; COBEPA 
rec;oit 20 % dans BANQUE DE PARIS & DES PAYS BAS-BELGIQUE - France 
BANCO POPULAR ESPANOL ouvre une succursale a Lyon ; CREDIT SUISSE 
devient actionnaire d'EUROGESTOR - Italie : Negociations I. 0. S. /1. M. I.; 
FRANGI est filiale de FIDUCIARIA SAN PAOLO - Luxembourg : RYCON et 
CONRY sont filiales de LONCOM ; DE LUXE est filiale de BANQUE DU 
BENELUX-LA LUXEMBOURGEOISE - Pa�s-Bas: BANQUE DE PARIS & 
DES PAYS BAS reorganise sa filiale de portefeuille d'Amsterdam; NED. 
CREDIETBANK reprend les actifs bancaires de BANK VOOR HANDEL & 
SCHEEPVAART ; Creation de COOPERATIEVE RAIFFEISEN-BOERENLEEN
BANK. 

P. 32 - INDUSTRIE ALIMENTAffiE - Allemagne : H.J. HEINZ s'installe a DUssel
dorf ; KELLOG developpe sa filiale de Br@me ; Nouvelle filiale pour DORT
MUNDER UNION BRAUEREI ; RUDOLF A. OETKER prend 34 % dans 
BAUMGERTENS BRAUEREI ALLERSHEIM . Argentine : ALIMENTARI CON
SERVATI s'installe a Buenos-Aires - Autriche : Concentration au profit 
d'ESKIMO-IGLO ; ARGUS KASEPRODUKTE IMPORT-EXPORT est a capital 
italien - Belgique : SELAF BELGIQUE ct SA PAUL DESBONNETS sont a ca
pital franc;ais - � : LA TAVOLA TEDESCA est a capital allemand. 
Luxembourg : AFRIMA appartient indirectemeQt � BRASSERIES & GLACIE
RES DE L'INOOCHINE - Pays-Bas: BISCUIT- & BANKETFABRIEK NOBO 
passe sous le contrOle d'I. T. T. 
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P. 35 - METALLURGIE - Allemagne : THYSSEN absorbe MAGNESITAL - Autriche:
Association austro-allemande dans REFLEXA-WERK ALBRECHT-PICHLER; 
Belgique : KAISER REFRACTORIES EUROPE est filiale de KAISER ALU
MINUM & CHEMICAL ; CEFILAC ouvre une succursale a Bruxelles - France: 
Rappl1>Chement PECHINEY/UGINE KUHLMANN ; SILVER EUREKA et 
WESTFIELD MINERALS deviennent actionnaires de CHEN! ; SCHMIIJI' & 
CLEMENS EDELSTAHLWERK ouvre une succursale a Nancy - Suisse : 
Association franco-suisse dans LIOSAPLAST. 

P. 36 - PAPIER - Espagne : RENKER prend le contrOle absolu de sa filiale de Burgos.
France : Les apports de BEG HIN a CE LPHAR 

P. 37 - PETROLE - Belgique : JOHAN HALTERMANN s'installe a Anvers - Grande
Bretagne : Association franco-nippo-britannique dans BUNDUQ C0 

; Luxembourg: 
TEXACO ferme REGENT OIL - Suisse : JOHANN HALTERMANN s'installe 
a Chur. 

P. 38 - PHARMACIE - Espagne : LABORATOffiES FOURNIER prend le contrOle de
son affiliee LABOTORIOS MABURU - France : UGINE KUHLMANN devient 
actionnaire de LABORATOffiES FOURNIER FRERES - Italie : BIO-RAD LA-
BORATORIES s'installe a Milan. Pays-Bas AEC NEDERLAND appartient 
a RHONE POULENC. 

P. 39 - PLASTIQUES - Allemagne : KINZING OBERFLACHEN CHEMIE passe sous le
contrOle de MET ZE LER. 

P. 39 - PUB LI CITE - France : CABBAC est a capital suisse ; Rapprochement SYNODIS/
NOUVELLE SYNERGIE PUBLICITE ; Les projets d'OGILVY & MATHER 
Concentration au profit de PROMOPERATIONS. 

P. 40 - TEXTILES - Allemagne : GEBR. DEKKERS est a capit al neerlandais;:
Concentration au profit de GOLD-ZACK-WERKE - France : BLOCH & BEH
RENS A/S ouvre une succursale a Tourcoing ; Reorganisation chez 
PROCEDES SUBLISTATIC - Italie : AMERICAN UNIFORM s'installe a Atri
palda Avellino. 

P. 41 - TRANSPORTS - Belgique : CAMIONS INTERIM est. filiale de BRUXELLOISE
D'AUTO TRANSPORT, comme BENELUX AUTO TRANSPORT ; MOORE & 
McCORMACK. ferme sa filiale de Bruxelles ; Association AGENCE MARITIME 
INTERNATIONALE/EDMOND DEPAffiE dans A. M. I. Affi FREIGHT - Costa
Rica : Les inter�ts de KON. NED. STOOMBOOT MIJ. dans CENTRO AMERI
CANA DE NAVIGACION - France : TRANSAffiCO absorbe STE AERO SERVICE. 
Grande-Bretagne : EURO-WEST TRUCK.ING SERVICES ouvre une succursale 
a Felixtowe/Suffolk - Union Sudafricaine SCHEEPVAART & STEENKOLEN
MIJ. se defait de certains inter�t s . 

P. 42 - DIVERS - France : FIESSLER FRANCE est a capital allemand (bijouterie)
Luxembourg : Association dano-luxembourgeoise dans LUDENTA (propriete 
industrielle). 
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I BATIMENT & TRA VAUX PUBLICS I 

(579/18) Anime par M. B. D. East, le groupe immobilier 
de Londres TOWN & CITY PROPERTIES LTD (cf. n° 567 p. 21) a renforce ses inte
r�ts aux Pays-Bas en creant a Amsterdam la societe de promotion KEMLEY COOP
MAN HOLDING MIJ. N. V. (capital de Fl. 100. 000), directement contr6lee par la fi
liale KEMLEY THffiLBY SECURITIES LTD (Nassau/Bahamas), et en la dotant elle
m�me d'une filiale, MIJ. VOOR STAOOONTWIKKELING & CITYPLANNING-STADCI
PLAN N. V. (capital de Fl. 0, 5 million). 

Cette derniere, dirigee comme sa societe-mere par MM. R. A. Coopman 
(Londres) et A. Teixiera de Mattos (Oosterbeek), a pour second actionnaire (50 %) la 
filiale de portefeuille TOWN & CITY NEDERLAND N. V. (Amsterdam). 

(579/18) Membre du groupe suedois INVESTMENT A/B 
SKANSEN LEJONET (GBteborg), l 'entreprisede materiaux de construction (notamment 
granit et marbre) KULLGRENS ENKA A/B (Uddevalla) a etoffe ses inter8ts chez 
les Six (une filiale sous son nom en Italie) avec ! 'installation d'une filiale commer
ciale sous son nom a Paris (capital de F. 100. 000) que gtre M. S. V. Wennberg. 

(579/18) La compagnie neerlandaise de promotion immo-
biliere GRONTMIJ N. V. -GRONDVERBEl'ERING- & ONTGINNINGMIJ. de De Bilt (cf. 
n° 507 p. 21) a pris pied en Grande-Bretagne en ouvrant a Godalming/Surrey une suc
cursale dirigee par MM. J.J. Esterfof, A,P.T. Van Pol et C. de Waal. 

(579/18) Le groupe financier de Milan STA NAZIONALE 
SVILUPPO IMPRESE INDUSI'RIALI SpA (cf. n° 575 p. 26) a pris une importante par
ticipation minoritaire - a travers sa filiale de portefeuille SVILUPPO INTERNATIO
NAL SA de Luxembourg (cf. n° 514 p. 27) - clans les entreprises de Rome STA FINAN
ZIARIA PER OPERE PUBBLICHE & IMPRESE INDUSTRIALI SpA et CALCI & CEMEN
T! DI SEGNI SpA (cf. n° 422 p.14), presidees jusqu'ici par M. Riccardo Parodi Delfi
no (demissionnaire) et au conseil desquelles il sera represente par MM. Spada, L. 
Micangeli et Giovanni Balella . 

. (579/18) Des inter�ts allemands portes par M. Hans H. 
NUtten (Bielefeld) et Mme H. Klare (BUnde/Westf.) ont ete a l'origine aux Pays-Bas 
(Dinxperlo) de la firme d'import-export de materiaux de construction BOUW-EXPORT 
N. V. (capital de Fl. 25. 000), que dir ige M. Wilhelm Langhorst (BUnde-Holsen).
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(579/19) Une association entre les socieMs immobilieres 
de Paris UNICOFIN-FRANCE SA et de Gen�ve CREDIT IMMOBILIER POUR L'ETRAN
GER SA a donne naissance en France a la STE EUROPEENNE DE LOCATION D'IM
MEUBLES COMMERCIAUX & INDUSTRIELS-SELICOMI SA (Versailles/Yveline� au 
capital de F. 1 O millions, que preside M. Henri Celi er. 

(579/19) Les compagnies de Paris GRANDS TRAVAUX 
DE MARSEILLE SA (cf. n° 574 p. 26) et EURAFREP-STE DE RECHERCHE & D'EX

. PLOIT AT ION DE PETRO LE SA ont decuple a F. 6 millions le capital de leur filiale 
commune (60/40) G. T. M. MINES SaI'l, creee debut 1970 au capital de F. 600. ooo.

EURAFREP a une participation de 15,6 % clans GRANDS TRAVAUX DE 
MARSEILLE a qui elle a recemment (cf. n° 504 p. 28) retrocede son contrOle sur 
l'UNION FINANCIERE DE PARTICIPATIONS & DE PLACEMENTS-UFIPA SA. 

(579/19) L'entreprise belge de materiaux de construction 
en agglomere SONALEX Sprl (Waregem) s'est donnee une filiale a Malonne, SONA
MUR SA (capital de F. 45 millions), avec pour associee minoritaire (22, 2 %) la 
S. N. I. -STE NATIONALE D'INVESTISSEMENT SA de Bruxelles (cf. n° 571 p, 42). 

(579/19) Le groupe fran9ais STE DES CIMENTS VICAT SA 
de Grenoble (cf. n° 577 p. 17) s'est c!onne une filiale de portefeuille, HOLDING VICAT 
SA (Grenoble) au capital de F. 11, 3 millions, que preaide Mme Yvette Merceron-Vicat. 

VICAT a dernierement forme a Paris les entreprises de genie civil STE 
MEDITERRANEENNE DE TRANSPORTS & TERRASSEMENTS et STE NANCEIENNE DE 
TRAVAUX SA. 

(579/19) Affiliee notamment a l'entreprise de Rome SA 
INDUSTRIALE MARMI D'ITALIA-SAIMI, la firme de marbrerie, peinture en bdtiment 
et exploitation de carrieres ETS DERVILLE SA de Par is (capital de F. 2, 5 millions) 
a negocie !'absorption de la societe LES MARBRES FRANCAIS SA (Jeumont/Nord) au 
capital de F. 3,2 millions, ce qui lui permettra de porter a F. 30 millions son chif
fre d 'affaires annuel. 

(579/19) Affiliee pour 45, 81 % a la BANQUE DE L'UNION 
EUROPEENNE SA de Paris (groupe SCHNEIDER SA - cf. n° 574 p. 27), la societe de 
credit immobilier et pour l 'equipement profesaionnel U. I. C. -UNION INDUSTRIELLE DE 
CREDIT SA (cf. n° 494 p. 28) a fait apport d'un immeuble sis a Paris (evalue a F. 
13,1 millions) a la STE FINANCIERE SOFAL POUR FAVORISER L'ACQUISITION DE 
LOGEMENTS & L'AMELIORATION DE L'HABITATION SA (Paris). Celle-cl, a laquelle 
U. I. C. est Hee par des participations croisees minoritaires, a en consequence eleve
son capital a F. 27, 5 millions.
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I CHAUSSURE I 

(579/20) Passee en 1969 sous le contrOle du groupe ameri-
cain GENESCO INC. de NnshYille/Te1m. (cf. n° 557 p.15), la manufacture fran<;aise 
de chaussures de luxe pour dames STE DES CHAUSSURES SEDUCTA CHARLES JOUR
DAN & FILS SA de Romane/DrOme (cf. n° 519 p. 20) s'est donne� a Zurich une filiale 
commerciale, CHARLES JOURDAN AG (<'apital de FS. 0,4 miJlion) , que dirige M. 
Hanspeter Hostettler. 

(579/20) Avec la participation symbol!que de ses filiales 
ARCHER DANIELS MIDLAND INTERNATIONAL SA (Decatur/Ill.) et ADM MILLING C0 

(Decatur), le groupe chimique ame:dcain (resines, peintures, encres, huiles, plasti
fiants, etc ••. ) ARCHER DANIELS MIDLAND C0 de Minneapolis/Minn. (cf. n° 562 p. 19) 
a forme a Bruxelles la sooiete de vente ADM BRUSSELS SA (capital de FB. 1 million), 
dont les premiers administrateurs sont MM. L. Andreas, D. Walker et A. Langsdorf. 

Largement implante chez les Six, le groupe americain etait absent de Bel
gique depuis qu 'iJ avait r6troced6 en 1967 sa participation de 50 % dans l 'entreprise 
de derivlls industriels de corps gras OLEOCHIM SA de Bruxelles (cf. n° 539 p. 21) au 
groupe. ASHLAND OIL & REFINING C0 (Ashland/Ky.). 

(579/20) L'association conclue debut 1970 aux Pays-Bas (cf. 
n° .547 p.19) entre le groupe de Francfort METALLGESELLSCHA:ET AG {cf. n° 574 p. 27) 
et la filiale SCHUILING GIETERIJBENODIGHEDEN N. V. (Hengelo) du groupe W. J. 
SCHUILING'S HANDELSONDERNEMING N. V .  (cf. n° 564 p. 26) pour la fabrication d'ad
ditifs chimiques pour fonderie a donne lieu a la creation a Hengelo d'une filiale paritai
re, SCHUILING METALL CHEMIE N. V. (capital de Fl. 1, 8 million). 

(579/20) Une rationalisation des inter�ts a Bruxelles du 
groupe fran<;ais RHONE POULENC SA (cf. n° 577 p. 22) s'est traduite par !'absorption 
de l 'OMNIUM BELGE D'INTERETS FINANCIERS-OMNIFI SA par la SODIPAS-STE DE 
DIFFUSION DE PRODUITS ARTIFICIELS & SYNTHETIQUES SA (cf. n° 462 p. 47). Celle
ci, que contrOlait a 90 % la societe absorbee, a elev6 en consequence son capital a

FB. 5 millions. 
En Belgique, RHONE POULENC est egalement interesse pour 40 %, aux 

cotes des groµpes americain PHILLIPS PETROLEUM C0 de Bartlesville/Oki. (cf. n° 578 
p. 43) pour 40 % et belge PETROFINA SA de Bruxelles (cf. n° 576 p. 20) pour 30 %
dans l'entreprise de polyethylene haute densite POLYOLEFINS N. V. de Scheldelaan/An
vers (cf. n° 418 p. 27).
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(579/21) Le groupc rle produits chimiques, derives du 
glucose et aliment.aires KON. SCHOLTEN-HONIG N. V. d 1Amsterdam et Amersfoort 
(cf. n° 568 p. 21) a negocie la ceEsion de sa filiale de produits anioniques, non-ioniques 
et surfactants cationiques pour detergents, t�Ules, cuirs, vernis, cosmetiques, bacte
ricides, etc ..• N. V. CHEMISCHE FABRIF.K SERVO de Delder. (cf. n° 255 p. 23) a

l'entreprise allemande CHEMISCHE WERKE HULS AG de Marl (cf. n° 571 p. 23). 
Licenci�e not2.mment de la Division .t\UODEX (Elizabeth/N. J.) du groupe 

TENNECO CORP. INC. de Houeton/Tex. (cf. 11° 569 p. 36� pour ses produits additifs 
pour peintures et vernis, la firme de Deldm occupe quelque 300 personnes. Sa nou
velle compagnle·-mere appartient pour 50 % au holding CHEMIE-VERWALTUNG AG de 
Francf�rt, lui-mllme contrOle pour moitie par les groupes VEBA-VEREINIGTE ELEK
TRIClTATS & BERGWERKS AG de Bonn et Berlin (cf. n° 570 p. 21) et FARBENFA
BRIKEN BA YER AG de Leverkusen (cf. n° 578 p. 21). 

(579/21) Specialiste au Royaune-Uni du traiteir.ent chimique 
et mecanique de dechets i�dustriels, la societe PURLE BROTHERS (HOLDINGS) LTD 
de Rayleigh/Essex (cf. n� 560 p. 34) a installe ft. Amsterdam une antenne commerciale, 
PURLE BROTHERS INTERNATIONAL N, V. (capital de Fl. 5. 000), que dirigent MM. 
P. C. Anninos, J. D. Irlam et A. W. Morgan.

(579/21) Un accord de licence reciproque et non exclusif 
a ete conclu clans le domaine des stabilisants de formaldehydes par derives guanami
niques entre le groupe de Milan MONTECATINI EDISON-MONTEDISON SpA (cf. n° 575 
p. 34) et la firme �llemande SUDDEUTSCHE KALKSTICKSTOFFWERKE; AG de Trostberg/
Obb. (cf. n° 561 p, 39), filiale 70/30 du holding public VIAG-VEREINIGTE INDUSTRIE
UNTERNEHMUNGEN AG de Bonn (cf. n° 571 p. 41) et du groupe de Francforr FARB
WERKE HOECHST AG (cf. n° 576 p. 49).

(579/21) Une concent:..-at.ion ncgociee entre les entreprises 
de produits chimiques, laques, vernis et colorants de Trieste COLORIFICIO VENEZIANI 
GIOACHINO SpA et ZONCA INDUSTRIE CHIMICHE SpA s'est effectuee au profit de la 
premiere qui, transformee en VENEZIANI ZONCA VERNICI SpA, portera son capital 
a Li. 750 millions. 

I CINEMA I 

(579/il) Le conglonerat de New York GULF & WESTERN 
INDUSTRIES INC. (cf. n° 574 p, 39) a �largi ses inter�ts chez les Six dans le domaine 
de la production, location et distribution cinematographique (�f. n° 578 p. 26) avec la 
constitution a Francfort de la societe CINEMA INTERNATIONAL CORP. GmbH (capt ... 
tal de DM. 200. 000), placee sous la direction de MM. Lutz Scherer (Francfort) et 
R. N. Edwards (Amsterdam� et directement contrOlee par la filiale PARAMOUNT PIC-
TURES CORP. (Ne:w York). 
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(579/22) P-roceclant a U!le rationalisation de ses inter@ts a
Bruxelles, le groupe de production et distribution cinematographique STE NOUVELLE 
PATHE-CINEMA SA de Paris (cf. n° 533 p. 26) a fait absorber la sooiete EMPIRE 
PATHE SA par sa filiale LES GRAND.S PALAIS D'ATTRACTION PATHE-FRERES SA. 
Transformee en PATHE CINEMA 8A, · celle-cl a porte sou capital a FB. 4 millions 
en remuneration d'actifs evalues (bruts) a FB. 11, 2 millions. 

A Bruxelles, le groupe fran9ais a deux autres filiales, LES GRAND3 
THEATRES SA et PATHE CONSORTIUM CL.�EMA SA. 

COMMERCE 

(579/22) Premiere entrepri�e ·fran9aise de vente par cor-
respondance, LA REOOUTE A ROUBAIX SA dA Roubaix (cf. n° 569 p. 39) s 'est assu
ree le contrOle a 95 % de la firme belge <le la branche: U31NES SARTHA Pvba (Lier/ 
Anvers). Forte de 60 employes, celle-ci realise un chiffre d'affaires annuel de l'or
dre de FB. 50 millions; celui de sa nouveHe compagnie mere s'est etabli a F. 750,4 
millions en 1969. 

(579/22) La cooperative polonaise de commerce exterieur 
CEPELIA-SPOLDZIELCZE PRZEOOIEBIORTWO HANDLU ZAGRANICZNEGO (Varsovie) 
a transforme en filiaie sous le nom de CEPELIA SA (capital de FB. ·1 million) sa 
succurEiale de Schaerbeek-Bruxelles. 

Elle y a pour associees symbollques. lcs compagniea CE PE LIA CORP. 
(New York), �OOPEXIM SPOLDZIELCZE . PRZEOOIEBIORTWO HANDLU ZAGRANICZ
NEGO (Varsovie); AilS POLONA CENTRALA HANDLU ZAGRANICZNEGO (Varsovie), 
BIURO HANDLU ZAGRANICZNEGO (Varsovie) et PSAL SA d'Anvers (cf. n° 477 p. 30). 

I CON&TRU CTION AERONAUTIQUE I 

(579/22) La compagnie aeronautique allemande DORNIER 
GmbH de Friedrichshofen (cf. n° 555 p. 27) va ceder sa participation de 20 % dans la 
firme de Munich DEUTSCHE AIRBUS GmbH (cf. n° 500 p. 21) - qui supporte 45 % des 
frais de construction d� l 'avion de transport europeen "Afrbus A 300" (cf. n° 469 
p. 22) - a ses principaux associes dans cette affaire : 1) le. groupe de Munich-Ottobrunn
M. S. B. -MESSERSClIMITT-BOLKOW-BLOHM GmbH (cf. n° 567 p. 25); 2) l,a compagnie
ZENTRAL-GESELLSCHAFT V. F. W. -FOKKER GmbH de Br@me (cf. n° 569 p. 2U, oft
le groupe d'Amsterdam FOKKER-VFW N. V. est interessc pour 50 %.
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I CONSTRUCTION ELECTRIQUE I 

(579/23) Les inter@ts en Republique Federale (cf. notamment 
n°s 575 p. 23 et 549 p. 25) du groupe de New York I. T. T. -INTERNATIONAL TELEPHONE 
& TELEGRAPH CORP. (cf. n° 572 p.19) se sont enrichis a Cologne d'une filiale de 
vente en gros de materiel electrique grand public, appareillages de radio, acoustique, 
eclairage, etc ... , DEUTSCHE ITT HANDELSGESELLSCHAFT mbH (capital de DM. 
20. COO), dirigee par MM. G. Buhmann (Hanovre) et M. Classen (Stuttgart).

La nouvelle affaire a aussitOt pris le contrOle a Oldenburg de la firrne de 
distribution en gros de materiels · electriques ELEKTRO-FREUND, FRIED. FREUND KG 
dcrit le chiffre d'affaires annuel est superieur a DM. 30 millions, et qui vient ainsi 
etoffer le reseau des e�treprises commerciales recemment rachetees par le groupe 
ELEK'l'RO-GROSSHANDLUNGEN HAGER (Dortm11nd), LIEDTKE & WIELE (Hannover) 
et RADIO-GROSSHANDLUNG JOSEPH SCHIFFER (Braunschweig). 

(579/23) En vertu d'un accord conclu a G@nes entre le grou-
pe public I.R.1.-ISTITUTO PER LA RICOSTRUZIONE INDUSTRIALE SpA (Rome) et 
ses assocMs FIAT SpA (Turin) et C. G. E. -CIA GENERALE DI ELETTRICITA' SpA de 
Milan (grwpe GENERAL ELECTRIC C0 de New York - cf. notamment n° 565 p. 24), 
la filiale FINMECCANICA SpA (cf. n° 567 p. 29) du premier detiendra desormais le 
contrOle de l'entreprise de materiel electromecanique et electrotechnique lourd. ASGEN
ANSALOO SAN GIORGIO, CIA GENERALE SpA (cf. n° 405 p,26), dont FIAT et C.G.E. 
resteront actionnaires minoritaires. 

(579/23) Poursuivant la reorganisation de ses inter�ts (cf. 
notamment n° 577 p. 30), la compagnie THOMSON C. s. F. SA de Paris (groupe CIE 
FRANCAISE THOMSON-HOUSTON-HOTCHKISS-BRANDI' SA - cf. n° 578 p. 29) a fait 
apport de sa participation de 40 % dans la STE DE RECHERCHES TECHNIQUES & IN
DUSTRIELLES-S.R. T. I. SA (Boulogne/Hts-de-Seine) a sa compagnie-soeur SODETEG 
STE D'ETUDES .TECHNIQUES & D'ENTREPRISES GENERALES, qui en a ainsi le con
trOle absolu. 

Par ailleurs ; elle a fait reprendre par sa filiale THOMSON-CSF AUDIO
VISUEL T. A. V. SA (cf. n° 563 p. 21) les actifs (antennes auto-radio, television, etc .. ) 
de la SEFARA-STE POUR L'ETUDE & LA FABRICATION D'ACCESSOffiES RADIO
ELECTRIQUES & D'AUTOMOBILES SA de Boulogne/Hts-de-Seine (cf. n° 349 p. 23), 
en liquidarion. 
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I CONSTRUCTIO�-;;:;:.IQUE I 

(579/24) Animee a Berne par M. Konrad Bratschi, l 'entre-
prise de rails pour ridcaux SILENT GLISS INTERNATIONAL SA a forme, avec pour 
gerant M. Christian Po�lain, la soci�te SILENT GLISS FRANCE Sarl (Saint-Maur-des
Fosslls/Val-de-Marne) au c'lpital de F. 100. 000, phargee de reprendre a la firme 
ETS FOUASSE Sarl (Paris) la distribudon en France de ses fabrications. Elle s'ap
pr@te a effectuer la m�me op�ration en Italie ou sa representation, jusqu'ici du ressort 
de la societ� RABALDI Srl, sera confiee a une filiale en voie de constitution, SILENT 
GLISS ITALIA Srl, dont le geranr sera M. Karl Minder. 

La fondatrice dispose clans le monde de nombreuses filiales ou affiliees 
comm�rcia!es : en SuiGse F. J. KELLER & C0 (Lyss); en Republique Federale SILENT 
GL!SS GmbH (Weil-am-Rhein), dont le capital a ete recemment porte a DM. 200. 000; 
MEVA SILENT-GLISS N. V. (Amsterdam); en Autriche SILENT GLISS AUSTRIA GmbH 
(Seltkirch); SILENT GLISS A/B DENMARK (C0penhague); SILENT GLISS LTD (Margate/ 
Kent); NORSK SILENT GLISS A/S (Oslo); SILENT GLISS A/B SVERIGE (Malmtl); et 
SILENT GLISS & C0 (Freeport/Ill.). Elle possede aussi des comptoirs de vente au 
Canada, Australie, Thallande et R�publique Sudafrir:!aine, et elle a conclu des accords 
de representation avec les firm es L. L. GONDRY {Bruxelles), CAPESIUS & REDING 
(Hesperingen/Luxembourg), LIITINOY A/B (Helsinki), G. O. PAPATHANASSION (Athenes) 
et LESINA (Ljubljana). 

(579/24) Specialiste de machines pour le lavage des vehicu-
les, l'entreprise britannique ULTRASONIC MACHINES LTD de Slough/Bucks. (cf. n° 

578 p. 24) a renforce ses inter@ts commerciaux· chez les Six avec la creation d'une fi
liale a Milan,. ULTRASONIC MACHINES (ITALIA) SpA (capital de Li. 3 millions), pre
sidee par M. Peter Lutz Bobath. 

La fondatrice est presente au Benelux avec des filiales de vente sous son 
nom a Amsterdam et Bruxelles. 

(579/24) Passee dernlerement sous le contrOle absolu du 
groupe de New York AMERICAN BRAND3 INC. (cf. n° 575 p. 34), l'entreprise de clou
teuses, agrafeuses, riveteuses et mat6riels peripheriques pour ord.inateurs SWINGLINE 
INC. de_ New York (cf. n° 572 p. 24) a definitivement installe s&. filiale de Paris SWlN
GLINE EUROPA Sarl (capital de F. 50. 000), dont le gerant est M. George Shey. Elle 
a pour associees clans cette affaire, chargee de la coordination de ses inter@ts en Eu
rope, ses filiales SPOTNAILS INC. (Long Island City/N. Y.) et MARSON CORP. (Chel
sE>..a/Mass.) avec 2 % chacune. 

La fondatrice, qui est representee clans tous les pays du continent euro
peen, avait deja en France une filiale de fabrication d'attaches metalliqut::s industrielles, 
SWINGLEM SA (Fontaine-les-Luxueil/Hte SaOne), en association paritaire avec l'entre
prise locale LEMAffiE & CIE Snc. 
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(579/25) Connue pour scs radiateurs a gaz et a infrarouge, 

appareils de sechage et chauffage, etc .•. , la firme de Cologne SCHWANK GmbH (cf. 
n° 561 p. 25) a pris pied aux Pays-Bas en y creant une filiale industrielle, SCHWANK 

NEDERLAND N. V. (Beusichem) au capital de Fl. 0, 75 million, dirigee par M. P. G. 
van den Hoogen (Utrecht), associ.e minoritaire. 

(579/25) La societe franc;aise de materiels agricoles (ato-
miseurs, pulverisateurs, poudreuses, soufreuses, distributeurs d' engrais, etc ... ) 

ETS P. BERTHOUD SA (Balleville/RhOne) s 'est donnee une filiale a 50 % a Alcobendas

Madrid, BERTHOUD IBERICA SA (capital de Ptas 4 millions). 

(579/25) L'entreprise allemande de machines GEBR. BIE-
DERMANN KG (Hechingen) a fonde a Vienne une filiale commerciale, IlIMA-MASCHINEN
& BETRIEBSEINRICHTUNGS GmbH (capital de Sh. 100. 000), que dirigent MM. Friedrich 
Biedermann et F. FlBser. 

(579/25) Represente jusqu 'ici en Italie par la firme COMET-
S. A. R. A. Srl (Concagno/Como), le groupe americain de machines d'emballages et mar

queuses automatiques sur etiquettes DYMO INDUSTRIES INC. de Bekerley/Cal. (cf. n° 

481 p. 24) s'est donne a Milan une filiale commerciale propre, METO ITALIA SpA (ca

pital de Li. 12 millions), que preside M. Claude L. Ganz (Lausanne), et oii il a pour 
associee minoritaire sa filiale allemande METO GES. OSKAR KIND mbH (Hirschhorn/ 
Neckar). 

Passae en 1966 sous le contrOle du groupe americain (cf. n° 341 p. 21), 

cette derniere assure l'approvisionnement des diverses filiales en Europe, notamment a
St-Niklaas/Belgique, Boulogne-sur-Seine/France, Lausanne/Suisse, etc .•. 

(579/25) Chargee depuis 1960 de la commercialisation en 
Europe des machines pour carton tllldule et emballage plastique produites a Almelo par 
la societe UNIVERSAL HOLLAND N. V. {cf. n° 531 p. 29), filiale de la compagnie ame
ricaine UNIVERSAL CORRUGATED BOX MACHINERY CORP. (Cranford/N. J. ), la firme 
suisse UNIVERSAL CORRUGATED BOX MACHINERY EXPORT CORP. AG (Zug) a ou
vert une succursale au RoyalU'IB-Uni (Stockport/ Ches.), avec M. Albert Bell pour fonde 
de pouvoirs. 

(579/25) .. Les inter�ts chez les Six du groupe suisse d'ele-
vateurs et ascenseurs AUFZUGE & ELEKTROMOTORENFABRIK SCHINDLER & CIE AG 
d'Ebikon/Lucerne (cf. n° 542 p. ?6) ont ete elargis aux !Jays-Bas avec la prise - a tra
vers sa filiale SCHINDLER-HOLDING AG (anc. PARS-FINANZ AG - cf. n° 518 p. 22) -

d'un inter�t dans le groupe VAN STRAATEN HOLDING N. V. 
Ce dernier coiffo les firmes d'ascenseurs de La Haye J.C. VAN STRAA

TEN'S LIFTEN & MACHINEFABRIEK N. V. (285 employes) et d'Amsterdam LIFTWERK 

N. V. (35 personnes). 
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(579/26) Le groupe americain de machines de bureau (a 
relier, plastifier, etc .•. ) GENERAL BINDING CORP. (Northbrook/Ill.) s'est assure 
le contrOle a Paris de son distrioo.teur, la societe SAMACETA SA, qui compte desor
mais comme administrateurs son propre president, William N. Lane, ainsi qu e MM. 
J. Kuhn (Winn�tka/Ill.) et H. David, directeur de la filiale suisse GBC MANUFACTU
RING CORP. SA (Frienbach/Schwyz).

GENERAL BINDING, tout en ayant recemmmf dissout la filiale qu'il avait 
sous son nom a Vienne, possede un .important reseau de filiales commerciales en Eu
rope : GENERAL BINDING (NEDERLAND) N. V. (Haarlem), GBC BUREAU & BINDE
MASCHINEN GmbH �tuttgart), GENERAL BINDING CORP. ITALIA Srl (Milan), GE-
NERAL BINDING C0 LTD (Camberley/Surrey), etc... 

(579/26) Des negociations en cours en Belgique entre le 
groupe mecanique allemand J, M. VOITH GmbH de Heirlenheim/Benz (cf. n° 541 p. 35) 
et la firme de machines-outils d'Andenne/Namur SA PEGARD (cf. n° 432 p. 27) por
tent sur la prise du contrOle de celle-ci par la filiale VOITH-GETREIBE KG de celui
la. �jft. liee avec la ,niale 0. OOERRIES GmbH (Duren) de VOITH par des accords 
de sous-traitance pour transmissions hydrodynamiques, PEGARD (capital de FB. 59, 8 
millions), qui est affiliee notamment pour 11, 3 % a la S. N. I. -STE NATIONALE D'IN
VESTISSEMENT SA (Bruxelles), escompte un chiffre d'affaires de FB. 250 millions 
pour 1970. 

PEGARD a ete liee jusqu'a juin 1970 par un accord d'asslstance technique 
avec la compagnie LA BRUGEOISE & NIVE-LLES SA (cf. n° 545 p. 33), qui n'a pas leve, 
fin mars 1970, une option lui permettant d�y obtair une minorite de contrOle en repre
nant notamment la participation de la soci6te suisse de portefeuille ERLUC AG (Gla
rus); De son cOte, le groupe americain KEARNEY & TRECKER CORP. de Milwaukee 
(cf. n° 423 p. 23) avait recemment cherche, mais sans resultat, a y detenir uhe par
ticipation. 

(579/26) L'entreprise allemande de machines et materiels 
textiles MEW A ME CHANISCHE WEB ERE I ALTSTADI' (Bottrop et Munich) a cree sous 
son nom une filiale commercial.e en Autriche (Hennerdorf), au capital de Sh. 200, 000 
et dirigee par Mme K. Draub (Wiesbaden). 

(579 /26) Affiliee a Vienne du groupe MAN-MASCHINENFABRIK 
AUGSBURG-NURNBERG AG (cf. n° 578 p. 26), la societe AUSTRO-MAN FAHRZEUG
VERTRIEBSGESELLSCHAF! mbH est devenue actionnaire de l'entreprise de camions et 
mecanique lourde O.A. F. -OSTERREICHISCHE AUTOMOBIL-FABRIKS AG (cf. n° 278 
p. 19) a I 'occasion de I 'augmentation de son capital a Sh. 30 millions.

Liee par des accords de coo�ration industrielle avec le groupe autrichien 
STEYR-DAIMLER-PUCH AG de Steyr (cf. n° 273 p. 24), O. A. F. est affiliee au groupe 
americano-canadien HUNTER DOUGLAS LTD (cf. n° 551 p. 22) a travers le holding 
MAHA-MASCHINEN HAND;ELSGESELL,gCHAFT mbH (Vaduz/Liechtenstein). 
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(579/27) Un accord de cooperation commerciale, susceptible 
de se resserrer avec la creation d'une filiale de vente commune en Republique Federale, 
a ete conclu entre l 'entrepr.ise allemande de pompes speciales et appareillages mecani
ques de bord pour Paeronautique A.O. A. -APPARATEBAU GAUTING GmbH (Gauting/MUn
chen) et le groupe britannique THE PLESSEY C0 LTD d'Ilford/Essex (cf. n° 530 p. 23). 

Chargee d6normais de la representation en Republique Federale de la divi
sion PLESSEY DYNAMICS de ce dernier, A. 0. A. , que contrOle le Dr. Joseph MUller, 
produit toute une ga.mme de compresseurs, pompes pour moteurs et a vide, instruments 
de rnesure, etc .•. Elle a ete creee en 1948 en tant que filiale du groupe de Berlin 
ASK.ANIA WERKE AG (qui n'y a plus d'inter�ts - cf. n° 572 p. 23) et elle est liee depuis 
1965 par un accord de licence et de representation avec un autre groupe britannique, 
AVIMO LTD (Taunton/Somerset). 

(579/27) L'entreprise horlogere suisse BUCHERER AG (Zu-
rich et Lucerne) a preside a la creation a F:rancfort des firmes commerciales CHRO
NOSWISS UHREN & SCHMl'CK GmbH et BUCHERER GmbH (capital de DM. 20. 000 cha
cune), dirigees par M. Erich Bucherer, son propre animateur. ainsi qu 'a Nidau/Berne 
de la firme. MONTRES CRE:OOS SA. 

{579/27) Specialiste a Lausanne du traitement des eaux, 
air et dechets industriels, la societe EPUREX SA a forme a Milan la societe EPUR EX 
IT ALIA SpA (capital autorise de Li. 35 millions), que preside M. J. J. Ott et qui est 
directement contrOlee par·1a filiale EPUREX HOLDING SA, creee en mai 1970 au capi
tal de FS. 100. 000. 

(579/27) Le groupe americain de machines-outils CINCINNATI 
MILACRON INC.· de Cincinnati/Ohio (cf. n° 574 p. 17) a procede a; une nouvelle reorgani
sation de ses inter@ts en Republique Federale :sa filiale directe MSO-CINCINNA"ll GmbH 
d'Offenbach \anc. COUSINEAU & MEYER GmbH, rachetee en 1967 - cf. n° 386 p. 25) a 
ete transformee en CINCINNATI MILACRON GmbH, et la filiale de celle-ci MSO MASCHI
NEN- & SCHLEIFMITTELWERKE GmbH (cf. n° 388 p. 27) est devenue CINCINNATI MI
LACRON-MSO GmbH. 

Le groupe - qui a recemment fusionne aux Etats-Unis avec la societe 
CINCINNATI LATHE & TOOL C0 (Cincinnati/0.) - a d'autre part transforme sa filiale 
de Schaerbeek-Bruxelles (cf. n° 552 p. 26) en CINCINNATI MILLING & GRIN.DING MA
CHINES SA. 

(579/27) Le groupe de Duisburg KLOCKNER-WERKE AG 
(cf. n° 564 p. 36) a negocie la prise du contrOle a Herne de l'entreprise de machines 
hydrauliques et mecaniques et materiels d'extraction miniere MASCHINENFABRIK A. 
BEIEN KG. La production de celle-ci, qui est forte de 700 salaries, sera harmonisee 
avec celle de la filiale KLOECKNER-FERROMATIK GmbH (Castrop-Rauxel), qui em
ploi� elle-m�me quelque 800 personnes. 
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(579/28) Pivot du regroupement des activites (materiels 
ferroviaires et semi-remorques routieres) des �ntreprises frall(;aises ATELIERS DE 
CONSTRUCTION DU NORD DE LA FRANCE-A. N. F. (Crespin-Blanc-Misseron/Nord) 
et FRANGECO SA (Puteaux/Hts-de-Seine), la STE INDUSTRIELLE DES ATELIERS DU 
NORD DE L A  FRANCE-A.N. F. INDUSI'RIE SA - recemtrent creee par la premiere 
qui lui a fait apport de ses Departements materiels ferroviaires, mines et travaux 
publics (cf. n" 565 p. 26) - a re9u de la. seconde son Departement ferroviaire, a porte 
en consequence son capital a F. 44, 7 millions et s'est transformee en STE A. N. F. -
FRANGECO SA. 

FRANGECO prepare par ailleurs la creation d'une filiale du nom de TITAN
CODER - tlestinee a recevoir d'une part son propre Departement semi-remorques 
("Titan") et, d'autre part, !'ensemble des activites de la compagnie ETS CODER de 
MarseHle - dont elle detiendra le capital a raison de 84 %, le solde allant aux action-
naires de CODER. 

A !'issue de ces operations, A. N. F. et FRANGECO, devenues compagnies 
de portefeuille, fusionneront pour former un holding qui sera majoritaire a 90 % clans 
A. N. F. -FRANGECO et a 84 % clans TITAN-CODER. 

(579/28) Poursuivant le demembrement de sea actifs (cf. 
n° 574 p, 21), le groupe mecanique allemand PINTSCH BAMAG AG (Burtzbach), que 
contrOle le holding de Rotterdam BANK VODR HANDEL & SCHEEPVAART N. V. (cf. 
notamment n° 576 p. 27), a cede son complexe de Dinslaken (un millier d'employes) 
l la firme d'Unna MASCHINENFABRIK STROMAG GmbH (cf. n° 373 p. 16). 

Celle-ci en confiera !'exploitation a une filiale formee a cet effet, PINTSCH 
BAMAG ANTRIEBS- & VERKEHRSTECHNIK GmbH (Dinslaken) au capital initial de DM. 
20. 000, placee sous la direction de MM. G. Kummer et H. D. BBhm.

I EDITION I 

(579/28) La maison d'Anvers STE D'EDITIONS PERIODIQUES 
SA (cf. n° 292 p. 23) prepare la fusion de ses hebdomadaires feminine LIBELLE (170. 000 
exemplaires) et ROSITA (275. 000 exemplaires). 

(579/28) Le groupe neerlandais d'edition et d'impression N; 
SAMSON N. V. d'Alphen am der Rijn (of. n° 565 p, 28) a reorganise sea structures : 
transforme m I. C. U.- INFORMA TIE & COMMUNICATIE UNIE N. V., 11 s'est donne a
son siege une filiale d'enseignemmt par correspondance ainsi que d'edition d'ouvrages 
didactiques, SAMSON LEERSYSTEMEN N. V. (capital de Fl. 125. 000), que dirige M. 
Hendrik Ottens. 



- 29 -

I ELEC�ONIQUE] 

(579/29) L'entreprise americaine d'appareils electroniques 
(notamment connecteurs de radio frequences) KINGS ELECTRONICS C0 a installe a 
Paris sa premiere filial/3 en Europe, KINGS-FRANCE Sarl (capital de F. 20. 000), que 
gere M. Jean-Pierre Salonic. 

Animee par. Mme Estelle Fussler et presidee par M. Fred Lorge, la fon
datrice, qui e.mploie 300 personnes, a realise en 1969 un chiffre d'affaires de $ 5 
millions. 

(579/29) Un accord de collaboration technique a etc conclu 
en France entre la Division ECOCENTRE de la compagnie �CGREGOR-COMARAIN SA 
(Ville d'Avray/Hts-de-Seine) - filiale du groupe americain MACGREGOR-COMARAIN INC. 
de Middleton/Pa. (cf. n° 538 p, 29) - et la societe de software ECA-AUTOMATION Sari 
(Paris). 

Dirigee par M. Tien-Phuc, ECOCENTRE est specialisee dans les etudes 
' economiques, techniques, informatiques ainsi que d'amenagement et d'environnement 

dans les secteurs d'activites connexes l la, mer. De son cOte, ECA AUTOMATION, 
qu 'animent MM. Pierre Thellier et Alain Chaverebiere de Sal (gerant), dispose d'une 
large experience en matiere de software pour operations en temps reel dans le domaine 
des etudes economiques, d'engineering et d'environnement. 

(579/29) L'entreprise americaine d'appareils1 dispositifs, 
equipements et systemes pour le traitement de I 'information INFOREX INC. (Burlington/ 
Mass.) s'est donnee une filiale commerciale a Paris, INFOREX FRANCE Sarl (capital 
de F. 80, 000), que gere M. Jacques Mielle. 

En Europe, la fondatrice avait deja une filiale a B41e, INFOREX AG (caph
tal de FS. 75. 000), que preside M. Fritz Kern. 

(579/29) La Division CEGOS-INFORMATIQUE du groupe fran-
<;ais IDET-CEGOS SA de Pute4ux/Hts-de-Seine (cf. n° 571 p. 33) s'est assuree le con
trOle a Lyon de la socMte de software C. E.G. I. -CENTRE POUR L'ETUDE DE LA 
GESTION PAR L'INFORMATIQUE Sarl, fondee en 1969 par MM. Pignaud et Aulas. 

Forte de 550 collaborateurs · et realisant un chiffre d'affaires annuel de 
l'ordre de F. 35 millions, CEGOS INFORMATIQUE s'est recemment associee aux so
cietes C. A. P. -CENTRE D'ANALYSE & DE PROGRAMMATION SA et STERIA SA pour 
former le groupement d'inter�t economique C. s. C. -CEGOS-STERIA CAP, charge de 
la mise en place de systemes informatiques. 
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(579/30) La banque de New York MANUFACTURERS HANO-
VER TRUS'f & C0 a negc,ci6 par offre publique la prise du contrOle a Bruxelles de la 
SA BANQUE D'ESCOMPTE & DE TRAVAUX-WERKEN & DISCONTOBANK (capital de FB. 
100 millions) qui, anim6e par MM. J.P. Nicaise et H. Legrand, possede quelque 15 
succursales en Belgique et est a ·1a t@te de plus de FB. 1, 1 milliard de depOts. 

La banque airericaine dispose de:piis 1967 d'une representation permanente · 
a Bruxelles (cf. n° 387 p. 27). 

(579/30) Cherchant a alleger ses inter@ts en Italie, le 
groupe financier de Montreal I. O. S. -INVESTORS OVERSEAS SERVICES LTD (cf-. n°

575 p, 39) y negocie notamment la cession a l'I. M. I. -ISTITUTO MOBILIA.RE ITALIANO 
SpA (cf. n° 570 p. 35) du Fonds l:uxembourgeois en valeurs italiennes FONDITALIA (cf. 
n° 513 p, 29), dont les certificate sont distribues sur le marche italien par sa filiale 
de Rome FIDEURAM-FIDUCIAR!A EUROPEO AMERICANA SpA. 

Les deux principaux holdings a 1 'etranger de l 'I. M. I. sont presentement 
EURAMFIN HOLDINGS-STE FINANCIERE SA de Luxembourg (cf. n° 556 p. 31) et TURIS 
AG de Zurich. 

(579/30) Poursuivant son expansion en France - ou 11 vient 
d'installer une succursale 4, Bordeaux (cf. n° 577 p, 32), s'ajoutant a celle1;3 de Paris (3), 
Marseille et Nimes - le groupe bancaire de Madrid BANCO POPULAR ESPANOL SA a 
ouvert une succursale a Lyon. 

(579/30) La banque de New York MORGAN GUARANTY TRUST 
C0 (cf. n° 572 p. 28) a I 'intention d 16toffer son reseau chez les Six (cf. notamment n° 567 
p. 32) en ouvrant a DUsseldorf sa seconde succursale pour la Republique Federale, apres 
celle de Francfort installee e.a 1965 (cf. n° 274 p, 23). 

(579/30) Dans le cadre d'une reorganisation des inter@ts a
Bruxelles du groupe CIE FINANCIERE � PARIS & DES PAYS-BAS SA de Paris (cf. n°

578 p, 19), la COBEPA-CIE BELGE DE PARTICIPATIONS PARIBAS SA (cf. n° 572 p. 27) 
. recevra un inter@t de 20 % dans la BANQUE DE PARIS & DES PAYS-BAS-BELGIQUE SA 
(cf. n° 577 p. 22). 

Directement contrOlee uotamment par la BANQUE DE SYRIE & DU LIBAN 
SA (Paris), la PARIBAS INTERNATIONAL· SA (Paris) et la BANQUE DE PARIS & DES 
PAYS-BAS (SUI�E) SA (Geneve), COBEPA est recemment devenue affiliee des groupes 
belges STE METALLURGIQUE HAINAUT-SAMBRE SA de Couillet (cf. n° 576 p.18), FI
NANCIERE LACOURT SA de Bruxelles (cf. n° ·572 p. 27) et MM. 0. DE SCHAETZEN 
& CIE Sea (Liege) pour avoir absorbe la societe PHENIX WORKS SA (premiere du nom) 
dont ceux-ci etaient actionnaires (cf. n° 567 p. 37). 
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(579/31) La aANQUE DE PARIS & DES PAYS-BAS SA (cf. 
supra) a renforc6 aes moy�s financiers aux Pays-Bas (cf. n° 567 p. 32) en portant a
Fl. 20 millions le capital de sa filiale de portefeuille d'Amsterdam N. V. BELEGGINGS 
& INVESTERINGSMIJ. "BELIN!tllJ" (cf. n° 108 p. 20), transformee en INTRA-EUROPESE 
FINANCIEH.INGSMIJ. VAN PARIBAS NEDERLAND N. V. et placee sous la direction de 
M. G. A. Surie.

(579/31) Contr0Iee a 51 % par le groupe de Londres LONRHO 
Ltd (cf. N° 495 p. 15) et a 49 % par M. Martin Theves en remuneration de l 'apport 
d'une participation de 56 % dans la compagnie de portefeuille de Bruxelles COMINIERE 
STE COMMERCIALE & MINIERE DU CONGO SA (cf. N° 514 p. 25), le holding de Lu-

. xembourg LON COM SA a retrocede 69 % de cette participation a deux affaires consti
tuees a cet effet, RYCON SA et CONRY SA, toutes deux a Luxembourg et au capital 
de F. Lux. 18, 1 millions chacune. 

(579/31) La firme americaine de gestion de portefeu.ille, 
ROHRER, HIBLER & REPLOGLE INTERNATIONAL C0 (Wilmington/Del.) a ouvert a Bru
xelles sa seconde succq.rsale en Europe. M. Victor Howard, .dtrecteur de la succursale 
de Londres, en partage la direction avec M. M. V. llbnith. 

(579/31) La societ6 fiduciaire de Turin FISPAO-FIDUCIARIA 
SAN PAOLO SpA (cf. N° 412 p. 26) a cree a Milan une filiale de portefeuille, FRANGI 
SpA (capital de Li. 95 millions� que dirige M. Enzo Raimondo. 

La fondatrice est elle-m@me nee en 1967 d'une association paritaire entre 
l'ISTITUTO BANCARIO SAN PAOLO DI TORINO SpA (cf. N° 578 p. 32) et l'I. M. I. -
ISTITUTO MOBILIARE ITALIANO SpA (Rome) l travers sa filiale de portefeuille S. I. C. E. 
SOC. ITALIANA PER IMPRESE & GESTIONI SpA (cf. N° 432 p. 35). 

(579/31) Le groupe neerlando-suisse THYSSEN-BORNEMISZA 
(cf. N° 576 p, 27) detiendra une participation de 25 % l Amsterdam dans la NEDERLAN!l:3-
CHE & CREDIETBANK N. V. (cf. N° 571 p. 19) en echange de la cession l celle-ci des 
actlvites bancaires de sa filiale de Rotterdam BANK VOOR HANDEL & SCHEEPVAART 
N. V. (cf. N° 577 p. 46).

NEDERLANMCHE CREDIETBANK, qui portera en 1971 son capital de Fl. 
31,4 l 60 millions l la suite de cette operation, est affiliee au groupe americain CHASE 
MANHATTAN BANK N. V. (a travers la CHASE MANHATTAN OVERSEAS BANKING 
CORP. - cf. N° 523 p. 28), lequel va par ailleurs y renforcer sea inter�ts (25%) pour 
avoir negocie de son cote le racbat de la participation de 7, 5 % qu 'y detient depuis 
1967 le groupe PIERSON, HELDRlNG & PIERSON d'Amsterdam (cf. N° 578 p. 31). 
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(579/32) Recemmmt creee (cf. r..0 575 p. 26) a Paris en tant 
que filiale de la compagnie d'analyse financiere et de conseil EUROFINANCE Sarl de 
Paris (capital porte recemment a F. 2,42 millions), la societe de portefeuille EURO
GESTOR-STE EUROPEENNE DE GESTION & D'ORGANISATION SA prepare une elevation 
a F. 21,5 millions de son capital, operation qui lui. permettra d'accueillir comme nou
veaµx actionnaires Je CREDIT SUISSE SA de Zurich (cf. n° 575 p. 26), les etablissements 
financiers fran9ais SEFRI Sari (cf. n° 508 p. 35) et CAISSE NATIONALE DE PREVOYAN
CE ainsi que les groupes ci'assurances L'ABEILLE SA (cf. n° 574 p. 30), LA CONCORDE 
SA (groupe ASSICURAZIONI GENERALI DI TRIESTE & VENEZIA SpA de Rome - cf. n°

571 p.19), UNION DES ASSURANCES DE PARIS-U.A.P. SA (cf. n° 577 p.33) et DROUOT 
(cf. n° 567 p. 32). 

(579/32) Deja liees par une fHiale commune a La Haye, 
N. V. GEMEENSCHAPPELIJK BANKKANTOOR. la troisienie et la quatrieme banque
des Pays-Bas, COOPERATIEVE CENTRALE RAIFFEISENBANK C. V. d'Utrecht (cf. N° 

484 p. 25) et COOPERATIEVE CENTRALE BOERENLEENBANK C. V. (Eindhoven), ont
negocie une cpncentration autour d'une nouvelle filiale commune a Amsterdam, COOPE
RATIEVE RAIFFENSEN-BOERENLEENBANK, dont les comptes crediteurs depasseront
Fl. 16 milliards.

(579/32) Filiale paritaire a Luxembourg de LA LUXEM-
BOURGEOISE, SA D'ASSURANCE & DE PLACEMENT et de la BANQUE DU BENELUX 
SA (Anvers), la BANQUE DU BENELUX-LA LUXEMBOURGEOISE SA (cf. N° 557 p. 27) 
s'est donnee une filiale de portefeuille a son siege, DE LUXE SA (capital de F. Lux. 
10 millions). 

I INDUSTRIE ALIMENT AffiE I 

(577/32) Poursuivant la diversification de ses inter@ts dans 
la branche alimentaire aux Pays Bas (cf. N° 503 p. 31), le conglomerat de New York 
I. T. T. INTERNATIONAL TELEPHONE & TELEGRAPH CORP. (cf. N° 572 p. 19) y
a pris, a travers la compagnie CONTINENTAL BAKING C0 de New York (acquise fin
1968), le contrOle de la firme de pAtisserie industrielle et biscuiterie N. V. BISCUIT
& BANKETFABRIEK NOBO (Ede). Animee par M. A. Van Bochove qui en conserve la
direction, celle-ci occupe quelque 330 personnes (dont 80 a temps pa_rtiel) et exporte
environ un tiers de sa production, principalement vers la Belgique et la Republique
Federale.

Aux Pays-Bas, I. T. T. contrOlait deja dans ce secteur, egalement a travers 
CONTINENTAL BAKING, la firme de biscuiterie d'Hilversum EUBISFA N. V. ainsi que 
l'entreprise de plats culsin�s de Zundert DIEPVRIES & CONSERVENFABRIEK "GROKO" 
N. V. (cf. N° 528 p. 25).
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(579/33) Filiale a 70 % de la compagnie de portefeuille 
INSUD-NUOVE INITIATIVE PER IL SUD SpA (Rome), elle-m@me affiliee pour 35, 6 % au 
groupe public E. F. I. M. -ENTE PARTECIPAZIONI & FINANZIAMENTO INDUSTRIA 
MANIFATURIERA (Rome), l'entreprise de conserverie alimentaire de Rome et Bari 
ALCO-ALIMENTARI CONSERVATI SpA (cf. N° 567 p. 35) a insta]le a Buenos Aires 
une filiale a 70 % , SITARP SA, qui sera dotee d'une flotte de trois navires (pour la 
p@che au thon notamment). 

(579/33) La decision prise fin 1969 (cf. N° 537 p. 28) par 
les groupes NESTLE ALIMENTANA SA (cf. N° 574 p. 32) et UNILEVER N. V. (cf. N° 

578 p. 21) de concentrer leurs inter@ts en alimentation surgelee ou glacee dans plu
sieurs pays euro�ens a travers des filiales communes 25/75 s'est appliquee en Au
triche au profit de la filiale a Vienne du second, ESKIMO-IGLO GmbH - directement 
contrOlee par la filiale de Hambourg LANGNESE-IGIO GmbH (cf. N° 553 p. 33) : ESKIMO 
IGLO a fusionne avec la filiale FINDUS-JOPA GmbH (Vienne) de NESTLE et a porte en 
consequence son capital a Sh. 116 millions, le groupe suisse y ayant desormais un in
ter@t de 25 %.

Un recent accord conclu en Suisse par NESTLE avec la compagnie ROCO 
CONSERVEN AG (Rorschach) clans le secteur des surgeles et cremes glacees prevoit 
la fusion de leurs filiales respectives FINDUS AG (Kemptthal/Zurich) et FRISCO AG, 
GLACE & TIEFKUHLPRODUKTE (Rorschach) au profit d'une nouvelle filiale paritaire, 
FRISCO-FINDUS AG. 

(579/33) Disposant deja en Republique Federale d'un distri-
buteur general a Neu Isenburg (TUERK & PABST, AELTESTE FEINKOSTFABRIK GmbH), 
le groupe alimentaire de Pittsburgh H.J. HEINZ C0 (cf. N° 480 p. 28) a installe a 
Dllsseldorf une filiale commerciale sous son nom (capital de DM 80. 000), que dirige 
M. Stanley Launder.

Le groupe americain a recemment reorganise son reseau commercial 
chez les Six en en confiant la direction generale a Bruxelles a M. Nicolo Pellizzari, en 
remplacement de M. Aldo Tartarelli qui conserve la direction de la filiale de Milan, 
STA DEL PLASMON SpA (cf. N° 375 p. 28), presidee par M. Richard Grieb. 

(579/33) Des inter@ts italiens portes par M. Luigino Bon-
fante (Villafranco/Verone) ont ete a l'origine a Vienne de la firme d'import-export 
de produits laitiers, fromages frais, fondus et fermentes ARGUS K�EPRODUKTE 
IMPORT-EXPORT GmbH (capital de Sh. 100. 000). 

(579/33) Anime a Bonn par MM. Peter Amend et Helmut 
Fahrnschon, l.e groupement de produits agricoles et alimentaires CENTRALE MARKE
TING GES. FUR DIE DEUTSCHE AGRARWIRTSCHAFT (C. M.A.), dont les ventes an
nuelles sont su�rieures a DM 90 millions, a installe a Milan une filiale commerciale 
et de promotion, LA TAVOLA TEDESCA-CENTRO DIFFUSIONE ALIMENTARI Srl 
(capital de Li. O, 9 million), que dirige MM. Otto E. Gennburg et Angelo Gugielmini. 
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(579/34) La societe SELECTION AVICOLE FRANCAISE 
SICA-SELAF (Tourettes/Var) s 'est donnee une filiale en Belgique, SELAF BELGIQUE 
(Schaerbeek-Bruxelles) au capital de F. 0, 25 million, que preside M. Laurent Vecchio. 

(579/34) Connu notamment pour ses preparations (corn flakes) 
a base de cereales, le groupe alimentaire americain KELLOGG C de Battle Creek/Mich (cf. 
N° 549 p. 32) a renforce ses inter@ts en Republique Federale en dotant sa filiale de 
Br�me KELLOGG (DEUTSCHLAND) GmbH d'une succursale commerciale a Osterholz
Scharmbeck. 

(579/34) Quatre entreprises brassicoles africaines, BRASSE-
RIES DU DAHOMEY-SOBRAOO SA (Cotonou), BRASSERIE DE L'OUEST AFRICAIN SA 
(Dakar), STE DES BRASSERIES DE LA COTE D'IVOIRE-BRACODI SA (Abidjan) et 
BRA.SSERIES DE HAUTE VOLTA-BRAVOLTA SA (Ouagadougou), ont constitue a Lu
xembourg, en association avec la compagnie suisse de portefeuille AFRIMEX SA (Fri
bourg), une filiale paritaire, AFRIMA SA (capital de $ 400. 000), a vocation de holding. 

Les fondatrices sont toutes membres du groupe BRASSERIES & GLACIE
RES DE L'INOOCHINE SA de Paris (cf. N° 577 p. 36), directement et a travers sa 
filiale - directe et indirecte - SOGEPAL-STE DE GESTION & DE PARTICIPATIONS 
D'INDUSTRIES ALIMENTAffiES SA de Paris (cf. N° 188 p. 26). 

(579/34) Des inter@ts fran<;ais portes par la famille Des-
bonnets (Bondues/Nord) ont ete a l 'origine en Belgique de la firme de distribution de 
boissons (vins, spiritueux, bieres, eaux, sirops, jus de fruits, etc ... ) SA PAUL 
DESBONNETS (Wiers) au capital de 150. 000, que preside M. Paul Desbonnets. 

(579/34) Le groupe brassicole DORTMUNDER UNION 
BRAUEREI AG-D .. U. B. de Dortmund (cf. N° 578 p. 34) a installe a Francfort une nou
velle filiale, OORTMUNDER UNION-FANKFURTER BRAUHAUS GmbH (capital de DM 
1 million), dirigee par MM. Karl Klemm et Werner Schuring et chargee du brassage 
et de la vente des bieres de la filiale locale FRANKFURTER BRAUHAUS GmbH, re
cemment dissoute. 

(579/34) Les inter@ts brassicoles du groupe de Hambourg 
RUDOLF A. OETKER (cf. N° 577 p. 35) se sont enrichis a Holzminden d'une parti
cipation de 34 % dans la brasserie BAUMGARTENS BRAUEREI ALLERSHEIM GmbH 
(capacite de 70. 000 hl/an) a u  profit de l'affiliee DORTMUNDER ACTIEN-BRAUEREI 
(D. A. B.) AG (Dortmund). 

Celle-ci, qui a produit en 1969 plus de 1, 55 million d'hl de biere, a 
dernierement pris le contr6le de la firme BRAUEREI LOHOFER KG de Bad Sassendorf 
(25. 000 hl. ) . 
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I METALLURGIE I 

(579/35) Present depuis 1965 en Belgique avec une filiale 
a Ivoz-Ramet, PHENIX ALUMINIUM SA, en association avec la COBEPA (cf. supra 
p. 30 ) , le groupe KAISER ALUMINUM & CHEMICAL CORP. d 'Oakland/ Cal. (cf. N°

576 p.44) y a  renforce ses inter@ts en installant a Auderghem la societe KAISER RE
FRACTORIES EUROPE SA (capital de FB 1 million). Presidee par M. Joseph Knight,
celle-ci a pour objet la commercialisation des specialites refractaires de sa fondatrice,
assuree jusque la par la filiale KAISER REFRACTORIES SA de St-Josse-ten-Noode
(cf. N° 509 p. 31), aujourd'hui dissoute.

(579/35) A !'occasion d'une recente augmentation a F. 10, 85 
millions du capital de l' entreprise CHE NI SA (cf. N° 575 p, 29), la compagnie WESI'
FIELD MINERALS LTD (Toronto), membre du groupe metallurgique et minier canadien 
NORTHGATE EXPLORATION LTD, en est redevenue actionnaire pour 11,4 %. Elle 
s'etait en effet defait recemment de l'inter@t de 26 % qu'elle y detenait precedemment au 
profit de la societe SILVER EUREKA CORP. , filiale commune du groupe de New York 
NORTHFIELD MINES INC. (majoritaire) et de NORTHGATE (29 %). A la suite de cette . 
operation, SILVER EUREKA est maintenant actionnaire pour 48 % de CHEN!, dont l'au
tre principal actionnaire est, outre WESTFIELD MINERALS, la CIE IMMOBILIERE & 
FINANCIERE EWOTO SA, affiliee pour 20 % a la BANQUE DE L'I NOOCHINE SA (cf. 
N° 577 p. 36). 

Parmi les inter@ts de CHEN! figure une participation de 49 % dans la STE 
DES MINES & PRO DU ITS CHIMIQUES DE SALSIGNE SA (capital de F. 9, 3 millions) aux 
cOtes de WESTFIELD MINERALS, SILVER EUREKA et IMMOBILIERE & FINANCIERE . 
EWOTO. 

(579/35) La firme allemande de persiennes, jalousies en 
aluminium, etc ... H.P. ALBRECHT KG (Rettenbach) a conclu en Autriche avec la 
firme REFLEXA-WERK, ALFRED-PICHLER GmbH (Steyr) une association sanctionnee 
par la creation de la societe REFLEXA-WERK, ALBRECHT-PICHLER GmbH & C° KG 
(Steyr� d.ont M. Johann Pichler (Linz) est associe gerant. 

(579/35) Membre a Paris du groupe UGINE KUHLMANN SA 
(cf. infra p. 36), l'entreprise metallurgique CEFILAC-CIE DU FILAGE DES METAUX 
& DES JOINTS CURTY SA (cf. N° 573 p. 17) a pris pied en Belgique avec l'ouverture 
a Bruxelles d'une succursale que dirige M. E. Obozinski. 

UGINE KUHLMANN etait deja directement present dans � pays avec plu
sieurs filiales a Bruxelles : FOURS A COKE DE SELZAETE SA (cf. N° 359 p. 20) 
STE POUR L'ACHAT & LA VENTE DE PRODUITS CHIMIQUES KUHLMANN SA, 
FRAN COLOR BE LGE SA, etc ... 
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(579/36) Premiere entreprise franc;aise clans le domaine de 
la rilsanisation des surfaces metalliques, la STE METALLURGIQUE LIOTARD FRERES 
SA (Paris) a conclu un accord de collaboration technique avec l 'entreprise suisse de la 
branche SAMAPLAST AG (St Margrethen/St-Gall). Le cadre en sera une filiale paritaire, 
LIOSAPLAST AG (St Margrethen), chargee d'exploiter une usine en cours de construc
tion devant �tre operationnelle au printemps 1972. 

LIOTARD, filiale a 78, 93 % du groupe CIE DES GAZ DE PETROLE PRI
MAGAZ SA (cf. N° 306 p. 33) et dont le capital est en cours d'augmentation a F. 41, 6

millions, approvisionnera en plastique et en materiel technique la nouvelle affaire, qui 
benef iciera du reseau de distribution de sa fondatrice suisse. 

(579/36) L'entreprise siderurgique allemande SCHMIDT & 
CLEMENS EDELSTAHLWERK KG de Kaiserau-Cologne (capital de DM 8, 1 millions) a 
repris a la compagnie IN DE SIT FRANCE SA (Boulogne/Hts-de-Seine), membre du groupe 
de Turin INDESIT SpA (cf. N° 500 p. 23), ses bureaux de Nancy pour y ouvrir une suc-
cursale. 

(579/36) Le groupe siderurgique AUGUST THYSSEN HUTTE AG 
de Duisburg-Hamborn (cf. N° 573 p. 28) a absorbe a Herne la firme d'additifs speciaux 
a base de magnesHe (brevets " Alterra ") pour fonderie MAGNESIT AL GmbH, 
apres en avoir acquis le contrOle absolu. 

(579/36) Le principe d'un rapprochement a ete negocie en 
France entre les groupes de metaux non ferreux, ferro-alliages et metallurgie speciale 
pour industrie nucleaire notamment PECHINEY SA (Lyon et Paris) et UGINE-KUHLMANN 
SA (Paris), deja associees de longue date en particulier au sein d'une filiale commune 
(80/20), L'ALUMINIUM FRANCAIS SA (cf. N° 576 p. 23), ainsi que dans -les societes LE 
MAGNESIUM INDUSTRIEL SA (Paris). STE FRANCAISE POUR LE DEVELOPPEMENT 
DE L'ALUMINIUM EN GRECE SA (cf. N° 556 p. 31), ALUCAM SA (cf. N° 463 p. 29), 
CEGEDUR GP SA (cf. N° 578 p. 37), etc ... 

I PAPIER I

(57 9/36) Specialisee dans les papiers speciaux (notamment 
a usage photographique), la societe allemande RENKER GmbH de Dllren (anc. RENKER 
BE LIPA - cf. N° 488 p. 37) a eleve de 87, 5 % a 100 % son contrOle sur sa filiale de 
Burgos RENKER ESPANOLA SA, dont le capital a ete porte de Ptas 20 a 50 millions. 

Propriete de M. Rolf Renker et de Mme Erna Renker-Moss (Kinston/N. Y. ), 
RENKER realise avec 800 employes un chiffre d'affaires annuel de l'ordre de DM. 60 
millions. Elle dispose de filiales a Berlin et Hanovre ainsi que d'une societe-soeur 
en Suede, A/B SPACIO-SYSTEM (Malmt)). 
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(579/37) Le groupe papetier et sucrier franc;ais STE F. BE-
GHIN SA de Thumeries/Nord (cf. N° 578 p. 33) a fait apport des activites (pansements, 
articles de puericulture et d 'hygiene en ouate de cellulose de marque "Polive" et "Po
li via") de la societe PANSEMENTS & PRODUITS WUHRLIN SA, qu'il a recemment ab
sorbee (cf. N° 567 p. 39), a sa filiale (paritaire avec la filiale DISTRIPHAR-STE ROUS
SEL DE DISTRIBUTION PHARMACEUTIQUE SA du groupe ROUSSEL-UCLAF) STE CEL
PHAR Sarl de Paris. 

Transformee en LABORATOffiES CELPHAR-WUHRLIN Sarl, celle-ci, qui a 
remunere ces apports (evalues bruts a F. 5 millions) en portant son capital a F. 7 
millions, est desormais contrOlee a 75 % par BEGHIN, le solde allant a DISTRIPHAR pour 
3,57 % et a ROUSSEL UCLAF (cf. N° 576 p. 21) pour 21,43 %.

I PETROLEJ 

(579/37) Les groupes C. F. P. -CIE FRANCAISE DES PETROLES 
SA (cf. n° 577 p, 21) et THE BRITISH PETROLEUM C0 LTD (cf. n° 578 p, 39) ont conclu 
avec les compagnies de Tokyo QATAR OIL C°, NORTH SLOPE OIL C0

, ABU DHABI OIL 
C0 et ALASKA OIL C0 un accord relatif a ! 'exploitation en commun d'une concession off 
shore dans le Golfe Persique. Le cadre en sera une filiale commune (33, 3 % chacun 
aux groupes fran9ais et britannique et au consortium japonais), BUNDUQ C0

, en cours 
de creation a Londres, 

C. F. P. et BP sont associes 1/3-2/3 pour des operations au Moye11-0i·ient
au sein de la societe ABU DHABI MARINES AREAS LTD (Londres), et ils sont tous deux 
actionnaires avec 23, 75 % chacun des compagnies de Londres ABU DHABI PETROIEUM 
C0 LTD (cf. n° 427 p. 31) et QATAR PETROLEUM C0 LTD. 

(579/37) Animee par M. Hermann Haltermam, l'entreprise 
allemande de raffinage d'essences speciales JOHANN HALTERMANN KG (Hambourg) a 
cree : (1) a Anvers une filiale commerciale sous son nom (capital de FB. 2 millions); 
(2) en Suisse la societe de portefeuille JOHANN HALTERMANN AG (Chur) au capital de
FS. 3 millions.

Exploitant deux raffineries (Hambourg et Spire), la fondatrice possede deux 
filiales principales a Hambourg, HANSEATISCHE TEER- & EROOLINDUSTRIE HALTER
MANN & C0 mbH et JOHANN HALTERMANN VERWALTUNGS GmbH, ainsi que diver
ses filiales de vente sous son nom a 1 'etranger, notammmt a Paris (anc. HYDROCAR
BURES & PETROLES HANSA Sari), Londres, Stockholm, K¢ge-Copenhague, Londres et 
New York. 
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(579/38) Le groupe de New York TEXACO INC. (cf. n° 562

p. 37) a mis en liquidation sa filiale de Luc embourg REGENT OIL SA. 
Cette operation s'insere dans le cadre de la rationalisation des interets du

groupe au Benelux, consecutive a l'eclatement de la compagnie CALTEX-CAL!FORNIA 
TEXAS OIL CORP. de New York (cf. notamment n°8 416 p. 32 et 448 p. 37), et qui 
s'etait deja traduite par la dissolution de la filiale de Bruxelles REGENT OIL SA (cf.
n° 519 p. 33).

'PHARMACIE

(579/38) L'entreprise fran<;aise de specialites pharmaceutiques
(notarnment pansemmts et sparadraps) LABORATOIRES FOURNIER SA (Dijon) a transfor
me en contrlHe a 57, 80 % sa participation de 32, 75 % en Espagne dans la firme de la 
branche LABORATORIOS MABURU SA (Hernani) au capital de Ptas 7, 18 millions. 

Forte de 600 employes, l'entreprise fran<;aise, qui realise un chiffre d'af
faires annuel de l 'ordre de F. 50 millions, dispose d'une filiale en Republique Federale,
LABORATORIES FOURNIER GmbH (Sarrebruck). 

(579/38) La compagnie americaine de produits chimico-phar-
maceutiques ct biologiques ainsi qu'appareils et instruments d'analyses chimico-biologi
ques BIO-RAD LABORATORIES c0 de Richmond/ Cal. (cf. n° 57 8 p. 40) a forme la socie
ce tJommerciale BIO-RAD LABORATOIUES Srl (capital de Li. 850. 000) a Milan, oi.i. sa 
represenmtion etait assuree jusqu 'ici pour certaines specialites par le groupe CARLO 
ERBA SpA (Milan). 

(579/38) Sons l 'egide de la BANQUE DE L'UNION EUROPEENNE
(cf. supra, p. 19) - dont le capital est en cours d'augmentation a F. 125 ·millions - le 
groupe chimique UGINE KUHLMANN SA de Paris (cf. supra, p. 36 ) a etoffe ses interets
dans le secteur pharmaceutique en s'assurant une participation minoritaire (devant progres
sivement se transformer en cor.tr�le absolu) dans la compagnie LABORATOIRES FOUR
NIER FRERES SA de Paris (cf. n° 427 p. 31), la BANQUE DE L'UNION EUROPEENNE 
y prenant elle-meme un interet de 2, 5 %. Specialisee dans la therapeutique des affections
cardio-vasculaires et de l'appareil digestif, FOUR:t\1ER FRERES realise un chiffre d'affai
res annuel de l'ordre de F. 40 millions. 

Les interets du groupe dans ce secteur etaient jusqu'ici une filiale a 66, 6 % 
(en association pour le solde avec le. groupe chimico-pharmaceutique de Paris ETS CLIN
BYLA SA - cf. n° 577 p. 42), STE D'APPLICATIONS PHARMACEUTIQUES SEDAPH SA 
(Paris), dont le chiffre d'affaires annuel avoisine F. 20 millions. 
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(579/39) Filiale a 73,4 % du groupe RHONE POULENC SA 
(cf. supra p, 20), la compagnie fran�aise A. E. C. -STE DE CHIMIE ORGANIQUE & BIO
LOGIQUE SA de Commentry/ Allier (cf. n° 561 p. 41) a cree a Rotterdam une filiale de 
distribution chimico-pharmaceutique, AEC NEDERLAND N. V. (capital de Fl. 100. 000), 
que dirige M. Jan de Wit. 

I PLASTIQUES I 

(579/39) Le groupe caoutchoutier et plastique METZELER. 
AG de Munich (cf. n° 569 p. 39) s'est assure a Langenselbord, en association avec sa 
filiale CORRECTA WERKE GmbH de Bad Wildungen (majoritaire), le ccntr6Ie de la 
firme d'emballages plastiques pour produits chimiques KINZING OBERFLACHEN CHEMIE 
GmbH a !'occasion de 1' elevation a DM. 250. 000 de son capital. 

I PUBLICITEI 

(57�/39) L'agence suisse CABBAC AG (Zug) s'est donnee 
une filiale a Paris, CABBAC SA (capital de F. 0, 5 million), que preside M. Jacques 
Maillot. 

La fondatrice a recemment noue une association paritaire avec l 'homme 
d'affaires americain Ronne Bonder (New York) pour creer a Paris la firme de photo
reproduction, phototypographie et conception graphique RONNE BONDER SA (cf. n° 567 
p. 30).

(579/39) Des negociations sont en cours entre les agences 
de Paris SYNODIS SA et STE NOUVELLE SYNERGIE PUBLICITE SA (cf. n° 576 p. 23) 
en vue d'un regroupement de leurs activites. 

La premiere ei:;t nee en 1968 d 1une association entre les agences fran�aises 
MIRAMBEAU SA, POOL D'ASSISTANTS TECHNIQlE S SA, HOMMES !DEES CREATlONS
HIC PUBLICITE SA (cf. n° 451 p. :ll) et AGENCE GENERALE DE PUBLICTI'E & DE 
PROMOTION SA, lesquelles ont fusionne en 1969 pour former la compagnie SYNODIS 
PROMOTION & <DMMUNICATION SA, laquelle contr6le SYNODIS SA. 

(579/39) 11 entre dans les intentions du groupe publicitaire de 
New York OGILVY & MATHER INTERNATIONAL INC. (cf. n° 549 p. 39) de s'installer en 
France. Dizieme agence mondiale, OGILVY, qui a realise en 1969 un chiffre d'affaires 
de $ 230 millions, dispose en Europe de filiales a Francfort, Milan, Zug, Vienne, Lon
dres, etc .•.. 
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(579/40) . Animateur a Paris des agences PROMOPERATIONS
Sarl (conseil en promotion des ventes) et TEEN SERVICE Sarl (gestion materielle de 
promotion), M. Aris Destombes prepare leur fusion au profit de la premiere (capital de 
F. 0, 3 million).

I TEXTILES I 

(579/40) Le groupe AMERICAN UNIFORM C0 (Cleveland/0.) 
investira environ Li. 630 millions dans la construction en Italie. d'une usine de v�tements 
de travail (400. 000 unites/an) devant occuper quelque 170 personnes, et dont !'exploitation 
sera assuree par une filiale formee a cet effet, AMERICAN UNIFORM INTERNATIONAL 
SpA (Atripalda/ Avellino). 

(579/40) Membre du groupe danois A/S DET OSTASIATISKE 
KOMP AGNI (cf. n° 57 4 p. 42), l' entreprise de negoce et transformation de lain es et au
tres fibres textiles BLOCH & BEHRENS A/S de Copenhague (cf. n° 419 p, 35) a elargi 
ses inter�ts en France en ouvrant. a Tourcoing une succursale que dirige M. Ole Hansen. 

Presidee par M. Mogens Pagh, et dirigee par M. Kurt-Walter Knudsen, la 
fondatrice (capital de Kr. 6 millions) avait pris pied dans le pays en 1967 avec !'instal
lation d'une, succursale a Roubaix. 

(579/40) L'entreprise fran�ise d'impression sur textiles par 
application de papier imbibe de colorants speciaux STE DE PROCEDES SUBLISTATIC SA 
de Tourcoing (cf. n° 574 p. 40) a procede a une scission de ses actifs au profit de deux 
affaires nouvelles : (1) STE D'IMPRESSION DU PONT ROMPU SA (capital de F. 1, 75 
million), qui a regu des actifs estimes (bruts) a F. 5, 5 millions; (2) STE SUBLISTATIC 
SA (initialement STE DE VENTE & DE DIFFUSION SA) au capital de F. 0, 25 million. 

De son cOte, l'entreprise soeur en Suisse STE D'EXPLOITATION DES PRO
CEDES SUBLISTATIC SA (Glarus) s'est transformee en societe de portefeuille sous le 

. nom de SUBLISTATIC HOLDING SA (capital de FS. 65. 000) pour avoir fait apport de 
l 'ensemble de ses actifs industriels et commerciaux a une filiale creee a cet effet, STE 
D'ETUDES DU PROCEDE NORIDEM SA (FS. 50. 000), que preside M. Henri Trentesaux. 

Les entreprises de Tourcoing et de Glarus ainsi que de Geneve SUBLISTATIC 
SA sont sous le contrOle conjoint du groupe textile de Roubaix LA LAINIERE DE ROU
BAIX-PROUVOST MASUREL SA (cf. n° 577 p. 44), de la firme d'emballages souples et 
flexibles TRENTESAUX-TOULEMONDE SA (Tourcoing) et du groupe chimico-pharmaceu
tique CIBA AG de B�le (cf. n° 577 p, 20). 
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(579/41) Des inter8ts neerlandais portes par MM. Adrianus
Dekkers et W. Dekkers (Slikkerveer/Ridderkerk) ont ete a l'origine a OOsseldorf de la 
firme de vente de confection masculine DANDY SHOP PANTALON MODERN GEBR. DEK
KERS oHG. 

(579/41) Le groupe allemand de rubans et tissus elastiques 
GOLD-ZACK-WERKE AG de Mettmann/Rheinland (cf. n" 571 p.45) a poursuivi la reorga
nisation de ses inter�ts en absorbant a Murg/Waldshurt l' entreprise HUSSY & KUNZ LI 
AG (cf. n° 534 p. 39), dont il avait pris le contrOle debut 1970. 

I TRANSPORTS I 

(579/41) Anime e a Rotterdam par MM. Woui. ers Van Holland,
A. Vanbeek et F. Peters, la firme <l'expedirion et transports internationaux EURO-WEST
TRUCKING SERVICES C. V. a ouvert au Royaume-Uni (Felixtowe/Suffolk) une succursale 
dont M. Richard G. Molloson est fonde de pouvoir. 

(579/41) Le groupe BRUXELLOISE D'AUTO-TRANSPORT-
B. A. T. SA (cf. n° 560 p. 17) s'est donne a Molenbeek-St-Jean une filiale specialisee clans
le l�,asing de vehicules utilitaires, CAMIONS INTERIM SA (capital de FB. 50. 000), que 
preside M. Beherman. Elle y a pour associes symboliques ses filiales ETS BEHERMAN
DEMOEN SA (Anvers), SA HENIN (Molenbeek), SA INTERNATIONAL MECHANICAL IN
DUSTRIES (Wevelgem), SA CONTROLE & ORGANISATION DE SOCIETES-COS, (Ixelles
Bruxelles) et SA BEHERMAN-DEMOEN ENGINEERING c·

0 (Wevelgem). 
B. A. T. s'est par ailleurs assure le contrOle de la firme TRANSPORTS 

MOUREAU Sprl (Bruxelles) a !'occasion de !'elevation de son capital a FB. 1 million, et 
l'a transformee en BENELUX AUTO TRANSPORT SA (Molenbeek). 

(579/41) La compagnie maritime d'Amsterdam KON. NEDER-
LANL6CHE STOOMBOOT MIJ. -K. N. S. M. N. V. (cf. n° 571 p. 46) s' est associee a six 
compagnies de transport d'Amerique Centrale pour creer a San Jose/Costa Rica la so
ciete CENTRO-AMERICANA DE NAVIGACION (CADENA) qui assurera un service regu
lier entre les ports de la cOte occidentale d'Amerique centrale et ceux de la cote Est 
des Etats-Unis. 

Ses partenaires y sont AGENCIAS MARITIMAS & COMERCIALES (San Jose), 
AGENCIAS MARITIMAS DEL ISTMO (Panama), J. VASSALi & CIA (Bluefields/Nicaragua),
PEDRO CASANOVA & HIJOS (Porto Cortes/Honduras), AGENCIAS MARITIMAS & RIVAS 
G. & CIA (San Salvador) et CIA REAL HOLLANDESA DE COMERCIO (Guatemala). 
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(579/42) Filiale a 84 % d� groupe d'armanent maritime 
et aerien CIE FRAISSINET SA de Marseille (cf. n° 577 p. 36), la compagnie TRANSAm
CO SA de Paris (cf. n° 549 p. 41) a negocie I 'absorption de sa filiale STE AERO-SER
VICE SA (Bron/RhOne) et en a remunere les actifs (evalues, bruts, a F. 1, 9 million) 
en portant son capital a plus de F. 5 millions. 

FRAISSINET a'est recernment donne une filiale a Geneve, FRAISSINET IN
TERNATIONAL SA, chargee de la coordination de sea activites aeriennes, qu'exercent 
notamment lea fi.:rmes TRANSAm SA de Colombier/Neuchatel (avec sa filiale de Milan 
TRANSAm SpA, qui est interessee dans la aociete AEROSERVIZI TRANSAm SpA de 
Milan), Am AFFAmES Sarl (Marseille) et Am AFFAmES INTERNATIONAL Sarl (Paris). 

(579/42) La cornpc:1.gnie maritime MOORE & McCORMACK 
C0 INC. de New York (cf. n° 376 p. 32) a procede a la dissolution anticipee de sa filiale 
MOORE McCORMACK BELGIQUE SA (St--Gilles-Bruxelles), constituee en septembre 1966. 

(579/42) Le groupe de Rotterdam SCHEEPVAART & STEEN-
KOLENMIJ. N. V. (cf. n° 515 p. 25) a cede sa participation de 50 % en Republique Sudafri
caine dans la societe de transport maritime SSM SUIDAFRIKAANSE SKEEPVAART LYNE 
(EDMS) BEPERK au groupe de Johannesburg RENNIES' CONSOLIDATED HOLDINGS LTD. 

(579/ 42) Specialistes a Anvers de transports internationaux, 
les compagnies AGENCE MARITIME INTERNATIONALE-A. M. I. SA (groupe CIE MARI
TIME BELGE-LIDYD ROYAL SA - cf. n° 564 p. 45) et EDMOND DEPA.IRE N. V. (cf. n° 

548 p. 39) ont reuni leurs Departemmts "Fret Aerien" au sein d 1une affaire creee a cet 
effet, A. M. I •. Am FREIGHT SA (Anvers, avec bureaux a Zaventem, Deurne, Middelkerke 
et Biers et), dont elles se partagent le contrOle. 

Les deux partenaires etaient deja associes, aux cl')tes d'une douzaine de com
pagnies de la branche, au sein de la societe de grrupage aerien R. A. C. -BELGIUM Am 
CONSOLIDATORS (Bruxelles). 

(579/42) La maison allemande de bijouterie (chafuetres, bra-
celets, broches, etc •.. en or) LOUIS FIESSLER & C0

, GOLDKETTEN & GOLDWAREN
FABRIK KG (Pforzheim) a pria pied en France avec !'installation d'une filiale a Strasbourg/ 
Bas-Rhin, FIESSLER FRANCE SA. 
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(579/43) La compagnie franc;aise d1organisation de tournees 
the1trales PRODUCT.IONS THEATRALES GEORGES HERBERT SA (Paris) a ouvert a Bru
xelles une succursale que dirige M. Gasron Verbessem. 

(579/43) Une association d'inter�ts danois (45 %� portes par 
M. Ejner Hmriksen (Birum), et luxembourgeois (55 %) , portes par M. Yves Leclerc, a
ete a l'origi.ne a Luxembourg de la societe LUDENTA Sarl (capital de F. Lux. 100. 000),

qui, geree par son fondateur danois, a pour objet !'assistance et la fourniture de tous
services · de promotion et de protection en matiere de propriete industrielle.

(579/43) Les manufactures franc;aises de porcelaine PORCE-
LAINES GEORGES BOYER SA, ROBERT HAVILAND & C. PARLON SA, LAFARGE & CIE 
SA et JAMMET-SEIGNOLLES, toutes de Limoges, se sont associees pour creer le grou
pement d'inter@t economoque LIMOGES INTERNATIONAL, charge de rationaliser leurs 
moyens de production et de developper leurs exportations. 

La premiere (capital de F. 1, 1 million) occupe 11 O personnes; la· seconde 
(F. O, 5 million) 200, et la troisieme (F. O, 7 million) 1 oo.

(579/43) Des inter@ts franc;ais portes par la famille Barthelemy 
(Mwdon/Hts-de-Seine) ont ete a l 'origi.ne a Luxembourg de la firme de personnel interi
maire SOGEURDIN SA (capital de F. Lux. 100. 000). 
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